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Il n'y aura rien manqué à la belle et

pure gloire de ce- jeune homme mort
aimé des dieux, pleuré de tout un peu-
ple. Notre grand Dalou lui a donné un
chef-d'œuvre qu'on a inauguré hier et
autour duquel se sont retrouvés les sur-
vivants de .cette extraordinaire époque
où l'on conquérait la liberté. Pendant
quelques heures nous avons senti revi-
vre avec ses généreuses passions et pres-
que avec son langage toute cette histoire
où l'on avait tant de joie à être jeunes,
qui semble d'hier et qui date de vingt
ans.

La providence qui parfois sait arran-
ger les choses, nous avait conservé M.
Emile OUivier sans donte pour que l'il-
lusion fût complète. On s'était souvent
demandé en ces dernières années com-
ment cet homme avait pu échapper au
désastre et comment, ayant échappé, il
avait pu consentir à survivre. Nous
avons l'explication. Il se réservait pour
le jour où on inaugurerait le monument
de Victor Noir.

11 fut aperçu rôdant autour du Père-]
Lachaise, évitant avec soin le regard des
gardiens qui l'auraient pris pour un
mort évadé, attendant le moment où la
fête funèbre commencerait pour y mêler
son spectre, sur le visage duquel tout a
vieilli, tout, hormis les lunettes. Sa va-
nité, qui est monumentale, avait un der-
nier gloussement à faire entendre. Quelle
plus belle occasion, puisqu'on- inaugu-
rait un monument!

C'est étourdissant d'inconscience. On
croirait que eet homme raconte les plus
simples incidents de sa vie privée pour
ses petits-enfants.

La plus affreuse tragédie que notre
pays ait traversée, toute celte année de
larmes et de deuil qui fut l'année terrible
et dont cet homme fut le criminel met-
teur en scène, tout cela' prend, sous sa .
plume, je ne sais quel air dégagé, loin-
tain, étranger je ne dis pas à la France,
nimême à l'Europe, mais étranger à la
planète.

Cela semble s'être passé dans un autre
monde où nos passions, nos douleurs,
nos colères, tout ce qui a fait le malheur
de notre génération serait complètement
ignoré, mais où M. Emile OUivier ren-
contre cependant, de temps en temps,
comme dans la Nuit de Décembre, un
homme vêtu comme lui, qui lui ressem-
ble « comme un frère » et qu'il ip*^-:
viewe avecuneinfatigablecom^ 1 ,', OQ,~„a
tel jour j ai dit ça, tel io n '. .->Qf *„!*. „.. .
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 -<s raconte avec amour, avec une in-

lassable tendresse.
Il n'est même pas possible, on le sent

bien, de lui taper sur l'épaule pour lui
montrer une carte de France avec, le
morccau

:
 retranché : il ne se retournerait

pas,

Il y a dans ce plaidoyer, écrit visible-
ment devant l'armoire à glace, un mot
qui est vraiment admirable. Pendant
qu'aux Tuileries se croisaient les avis
les plus divers dans l'effarement général
survint le prince Napoléon qui voulait
parler à l'empereur.

• — Que veux-tu ? demanda l'empereur.
Je suis pressé et n'ai que peu de temps à
te donner.

— Je venais exposer à Votre Majesté
que si Rochefort n'est pas arrêté au-
jourd'hui,^! n'y aura plus d'Empire de-
main.

— Ah ! si c'est ce que tu viens dire,
entre-, entre. Sais-tu ce quepense Ollivier ?

— Je n'en sais rien, car je no l'ai pas
vu ; mais je ne doute pas qu'il no soit de
notre avis.

Et M. Emile Ollivie* ajoute: « En
effet, je soutins très énergiquement la
nécessité d'appliquer la loi ».

Et le voilà qui se frotte les mains, qui
se félicité, qui se rengorge: « Hein?
avais-je vu juste? Sans moi l'Empire
était perdu. Car vous savez bien, n'est-ce
pas? qu'il a été sauvé ».

Parfaitement inutile de l'interrompre,
de le réveiller, de lui dire :

— Pardon, monsieur, vous savez bien
que six mois après, non seulement il n'y
avait plus d'Empire, mais qu'on se de-
mandait encore s'il resterait assez de
France pour payer les dix milliards que
nous a coûtés votre guerre.

Il ne se réveillerait pas. Seul son cœur
est resté léger. Mais je n'ai jamais vu de
sommeil plus profond. C'est de la lé-
thargie: un homme qui s'est doucement
endormi il y a vingt ans au sommet de
sa vanité, qui a pris le bruit des plus
effroyables catastrophes accumulées par
lui comme une espèce de bercement, et
qui, parlant dans son sommeil, répète de
temps en temps :

— Quel délicieux rêve !

NOS DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

ÎNF01UIATION8 PÔLlfîffiiïS
Paris, 17 juillet.

A L'ELYSÉE
Le président de la République a reçu, ce

matin, M"»* Gaillard, doyenne des institu-
trices de France, âgée de 90 ans, qui^ui a
été présentée par son fils, M. Gaillard, ins-
pecteur d'Académie.

MORT DE IHI™ DE BONNEMftiNS
Mm|> de Bonncmains, la compagne du gé-

néral Boulanger, est morte celte nuit à
Bruxelles.

•WPORTATIOMS ET EXPORTATIONS
La statistique de la direction des douanes

constate que les importations des six pre-
miers mois de 1891 se sont élevées à £,399,
453,000 francs, contre 2,250,370,000 francs en
1890, et les exportations à 1 milliard, 735,594
mille francs, contre 1,832,387,000 fi\, en
1890.

. L'AFFAIRE DE LA POUDRE BLANCHE
Il se confirme que plusieurs arrestations

sont iiniumeutos à la suite des perquisitions
relatives à l'affaire de la poudre Manche,

«UHICIPailTÉ "EsSOUTE 
L'Officiel p'ubu; 1ln décret (lissoivarit le

conseil nm nlcipal (le (u-ésv-sur-lsère (Sa-
voie). L ' v

M. GARROT A FONTAINEBLEAU
Celte année, comme les années précéden-

tes, le président de la République °t MW
Garnot iront passer une partie de l'été au
palais de Fontainebleau.

Il est probable qu'ils partiront dans une
dizaine de jours.

L'ESCAORE FRANÇAISE
U Economiste do Tournai demande au

gouvernement comme réponse à la déclara-
tion de M. Bourée, d'inviter l'escadre fran 
çaise à s'arrêter dans les eaux d'Ostende à
son retour do Cronstadt.

Hommage Allemand
A propos de la revue du 14 Juillet. —

Appréciation de la «Gazette de Cologne»

Berlin, 17 juillet,

La Gazette de Cologne, parlant de la
revue du 14 Juillet, s'exprime de la ma-
nière suivante :

« L'armée française a fait, dans ces
dernières années, des progrès très sensi-
bles au point de vue de l'exercice. L'in-
fanterie marchait en bon ordre et obser-

vait bien la direction qu'elle devait sui-
vre, et l'on constatait dans chaque régi-
ment une conformité d'instru«tkm à péri
près complète.

« Le bataillon de Saint-Cyr marchait,
comme toujours, d'une façon très aisée
et très correcte! On peut en dire autant
de la garde répuhlicaine et 'de l'école de
gymnastique.

« L'artillerie était parfaite connue
d'habitude et méritait entièrement les
applaudissements qui lui étaient décer-
nés par le public.

« La cavalerie marchait bien aussi et
les régiments de dragons armés de la
lance donnaient lieu à moins de critiques
que précédemment.

« Les manoeuvres, faites à la lin de la
revue par la cavalerie, ont été exécutées
d'une manière tout à t'ait satisfaisante,
et la revue tout entière a fourni une
preuve de l'excellente instruction de
l'armée française. »
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La commission du budget

Paris, 17 juillet.

Le ministre des travaux publics a été en-
tendu ce matin par la commission du bud-
get sur quelques chapitres réservés de son
budget. Incidemment, il a fait savoir qu'il
serait en mesure do communique!- !e 22,
l'avis du comité consultatif des chemins ffe
fer sur le dégrèvement de la grande vi-
tesse.

La Chambre devant, selon toute probab :-
lité, être en vacances à ce moment et le rap-
port général du budget devant être déposé
le jour de la clôture de la session, la com-
mission fera un rapport supplémentaire sur
Ce dégrèvement de fa grande vitesse, rapport
qui sera distribué aux députés pendant les
vacances.

AVANT L,A SÉANCÏS

Paris, 17 juillet.

Dans les couloirs on s'occupe naturel-
lement des incidents de la journée d'hier
et la détermination cfd .gouvernement
de ne pas répondre à M. LaUr est diver-
sement commentée.

Beaucoup de députés qui, désireux
d'en finir avec cet incident* ont voté hier
contre l'ajournement reconnaissent au-
jourd'hui qu'accepter la discussion se-
rait désormais donner à l'interpellation,
et à riulerpollateur une importance
trop grande. D'autre part, on fait obser-
ver sur le fond du débat, que la mesure
dont s'étonne M. Laur, est une mesure
générale, prise par l'Allemagne à l'égard
de tous les pays et qui, par conséquent,
ne saurait à aucun titre éveiller nos sus-
ceptibilités.

Il est donc certain que le gouverne-
mentobtiendra satisfaction complète dans
l'après-midi.

SÉANCE DU MA TIN

La séance est ouverte à 9 heures sous
la présidence de M. Floquet.

La Chambre adopte après urgence dé-
clarée, un projet de loi relatif au mode
de paiement des frais d'établissement
d'un abattoir dans la ville de Paris, et
reprend la suite de la discussion du tarif
général des douanes.

Le Tarif général te Douanes
Le président rappelle que la Chambre

a voté les tableaux A et B, visés dans
l'article l 01' du projet de loi et que c'est
sur cet article lui-môme, que la discus-
sion s'ouvre actuellement.

M. François Deloncle développe un
amendement tendant à remplacer a l'arti-
cle 1", les mots : « à tarif minimum » par
ceux-ci : «à tarif réduit »..etun second
amendement tendant à supprimer lé para-

graphe de l'article premier, dont la rédaction
lui parait équivoque.

M. Méline, président do la commission,
fait remarquer que cette modification d'ap-
parence modeste, ne tendrait à rien moins,
qu'à changer toute la portée de l'article.

M. Jules Roche, ministre du commerce)
dit que les droits de chacun sont entiers.
Chacun ayant conscience de sa responsa-
bilité, le gouvernement et le parlement sau-
ront s'inspirer des circonstances pour faire
leur devoir.

M. Deloncle retire son amendement.

L'article premier est adopté.

L'exemption des Laines

Le président donne lecture du ta-
bleau C, annexé à l'article 2. Les nu-
méros 658 à 681 sont adoptés.

M. Guillemin, sur le numéro 682, laines
en masse de toute provenance, développe un
amendement demandant l'exemption pour
les laines en masse d'Australie et du Cap.

. M. Félix Faure, rapporteur, rappelle qu'il
y a 100,000 hommes qui naviguent pour la
marine marchande et auxquels il faut as-
surer du travail. Il faut donner un intérêt
véritable à l'importateur français pour qu'il
fasse entrer directement ses laines par un
port français.

M. Jules Roche, ministre du commerce,
dit que la surtaxe d'entrepôt ne favoriserait
pas la. marine française, puisque la marine
étrangère en serait dispensée, en important
directement la laine en Franco. Une surtaxe
d'entrepôt no profiterait à personne, mais
elle écraserait l'industrie lainière.

M. Guillemin se rallie au projet du gou-
vernement.

M. Félix Faure reprend l'ainendomonl
Guillemin, en établissant une surlaxo de
3 tï. 60 pour la provenances do terre;

A la majorité do 280 voix conlro 179, sur
15!) votants, cet amendement n'est pas adopté.
En conséquence, l'exemption est votée poul-
ies laines.

Là. séance, est. levée à midi.

SEANCE DU SOIR
Dans les couloirs, avant la séance du

soir, c'est toujours de l'interpellation
Laur qu'on . s'occupe ; le succès du gou-
vernement ne fait plus de doute pour
perso n ne <

M. Casimir-Périer déclare qu'il re-
nonce à interpeller le ministre des af-
faires étrangères sur le départ des na-
vires chiliens.

« Je neveux pas, dit-il, après les inci-
dents d'hier, avoir l'air de faire de cette
question un prétexte d'attaque contre le
ministre des affaires étrangères. »

M. Clemenceau, qui arrive de très
bonne heure, déclare qu'il ne sait pas
encore s'il interviendra dans le débat sur
l'ajournement, cela dépendra de ce que
dira le gouvernement.

M. Pichon, qui s'était fait inscrire hier,
maintient son tour de parole; il estime
qu'il est matériellement impossible de
ne pis faire la lumière sur l'incident
soulevé par M. Laur.

La séance est ouverte à 2 heures sous
la présidence de M. Floquet.

L'INTERPELLATION LAUR
L'ordre du jour appelle la discussion

de l'interpellation de M. Francis Laur
sur les mesures que le ministre des af-
faires étrangères compte prendre pour
assurer la liberté commerciale à nos fron-
tières.

DÉCLARATION DE M RIBOT
M. Ribot, ministre des affairée étrangères.

— Un malentendu paraît s'être produit sur
le sens du vote que j'ai demandé hier au nom
du gouvernement. J'ai demandé hier à la
Chambre d'ajourner purement et simple-
ment l'interpellation Laur; aujourd'hui, je
vous demande son retrait.

On no sait d'où elle vient, cette interpella-
tion, ni dans quel but elle a été présentée.
(Applaudissements.)

M. Laur. — Ne me provoquez pas! (Bruit.)
M. Ribot. — L'auteur de l'interpellation

semble avoir voulu émotionnerle public.
Trois lignes ont paru samedi dans un jour-

nal et, immédiatement, sans en avoir dit un
seul mot,M. Laur a lancé son interpellation.

Il ne s'est rien produit de nouveau. Je n'ai
reçu aucune réclamation d'aucune maison
de commerce,

M. Déroulède.— Avez-vouslu le Figaro?
Le ministre. — J'ai reçu une lettre cl un

des négociants cités dans le journal et me
déclarant quo le fait relaté élah faux. Cela
peut donner une idée de la légèreté «vee la
quelle on traite certaines questions (Applau-
dissements). Est-ce à dire que le gouverne-
ment se désintéresse do ces questions et ne
soit prêt, s'il le fallait, à prendre les mesures
nécessaires? S'il lui était démontré que les
français ne sont pas traités sur le même pied
que les- étrangers, le gouvernement saurai!
remplir son devoir (Très bien ! Tirs bienl).
Mais la patente dont on a parlé, comme im-
posée aux commis-voyageurs, est imposée
aux allemands eux-mêmes et on s est bien
gardé m s'efl enquérir. Il ne faut pus pren-
dre prétexte des bruits de presse pour créer
des agitations stériles. La politique républi-
caine^ l'étranger est pacifique, mais eue
n'abandonne rien. Il y a quelque fierté dans
cette politique silencieuse. La Chambre ap-
préciera s'il ne se môlo pas aux revendica-
tions bruyantes d'aujourd'hui des considé-
rations étrangères au patriotisme.

Quant au gouvernement, il sait son de-
voir, mais il a besoin de savoir pour le rem-
plir, s'il a la confiance de la Chambre.

Quand un ministre des affaires étrangères
vient dire qu'une discussion sur les affaires
extérieures est inutile, on peut bien le. com-
prendre et lui donner crédit. (Très bien !
Très biéjj !). C'est dans ces conditions que je
demande, au nom du cabinet tout entier,
d'écarter l'interpellation de M. Laur et de
l'ajourner comme le règlement lui on donne
le droit. (Applaudissements).

RÉPONSE DE M- LAUR
" M. Laur.— Je no veux pas m'arrêtor aux
Critiques personnelles, il s'agit de la dignité
nationale qui seule est en cause. Toute la
question est de savoir s'il y a des faits nou-
veaux. Le ministre dit : non ; le dossier
que j'ai ici dit ; oui.

La Chambre en sera juge, comme elle l'a
été hier; si le débat reste entier la question
ministérielle viendra-t-ello do nouveau faus-
ser la vérité parlementaire ? Il y a lieu de
le craindre, à moins qu'un autre sentiment
se fasse jour. (Bruit).

J'apporte des preuves; quelle que soit leur
valeur (Interruptions), elles sont probantes
pour ceux qui les ont entre les mains. (Mou-
vements divers.)

Le président annonce qu'il va consulter
la Chmabre sur la demande d'ajournement
formulée par le ministre des affaires étran-
gères qui demande le scrutin.

INCIDENT

M. Paul Déroulède demande la parole
(Bruit) sur un fait personnel. Il rappelle au
ministre des affaires étrangères, qu'il y a
dix mois déjà, il l'a saisi des plaintes et do-
léances des Alsaciens-!,orrains et de nos na-
tionaux sur la question des passeports.

Pour la deuxième fois depuis quelques
semaines le cabinet demande, sur des ques-
tions de la. plus haute gravité, des votes de
confiance aveugle. Je no peux approuver la
politique du ministre des affaires étrangères
qui se .vtiént. ..'devant l'Angleterre les mains
vides,'" et devant l'Allemagne les mains
jointes.

La président dit à l'orateur qu'il ne lui
permet pas d'user de telles expressions à l'é-
gard du ministre des affaires étrangères
(Très bien ! Très bien!).

Le ministre. — Laissez dire, M. le prési-
dent, elles no me touchent pas.

Le président dit quo M. Déroulède pro-
fite de l'indulgence du ministre des affaires
étrangères.

M. Déroulède déclare qu'il ne suivra pas
la majorité dans le vote de confiance qu'on
lui demande.

DISCOURS DE M. PICHON
M. Pichon demande à expliquer son

vote.

J'ai refusé hier de voter l'ajournement de
la discussion de l'interpellation, et j'ai lo re-
gret de n'être pas convaincu aujourd'hui
par l'éloquent discours du ministre des af-
faires étrangères.

Tout en rendant hommage au labeur obs-
tiné du président du conseil, ministre de la
guerre, et à la dignité, à. l'autorité du minis-
tre des. affaires étrangères, j'estime qu'il
n'est pas possible d'écarter ainsi toutes les
questions- qui touchent à la dignité natio-
nale ot de se renfermer dans un silence qui
ne résout rien ot complique tout.

On objecte que de ces discussions peut ré-
sulter un trouble pour la tranquillité pu-
blique. Personne ne peut prétendre qu'une
provocation quelconque émane dî nous,
(Très bien ! sur divers banes). La France est
une nation profondément dévouée à la paix.

Elle veut la maintenir, mais une paix avec
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eile a été vaincue, elle reste honorée et

la preuve en est qu'on la craint Aux mesu-
i^d'oppressiimilnefaulp^npond^ a
des mesures do réciprocité, n ne sagi pas
de les proposer ; mais ce qu'il convient d ai-
flrmerfc^Bt notre volonté de maintenir en

afx noire droit et notre liherl ou . entière
[Très bien ! Très bien ! à gauche) (Inteuup

l'orateur et à respecter Ja liberté delalnhune
(Applaudissements).

Ml no s'est rien passé de nouveau entre
l'Allemagne ot la France, il n y a aucun
motif pour ne pas discuter l'interpellation

(Très bien ! Très bien !)

Vote de l'ajournement

Le scrutin est ouvert. Les députés, de-
. bout, discutent longuement.

L'ajournement est adopté par 819 voix-

contre 103/ , __,. ,
La majorité se compose de 259 répu-

blicains,.^ conservateurs et 2 anciens
boulangisles; ces derniers sont MM. La-

guerre et Naquef. , _„ . ...
La minorité comprend 57 républi-

cains, appartenant pour" hi plupart a la
fraction avancée de la Cham.'U'e et 'U con-

servateurs ou boulangisles.
Il y a eu enfin 100 abstentions',. dont

2't républicains et 76 conservateurs.

Chasseurs alpins territoriaux

M. de Freycinet dépose un projet
adopté par le Sénat ot fendant à. complé-
ter la loi du 1:1 mars 1875. U s'agit de
créer les bataillons de chasseur;; alpme

territoriaux.
Le projet est renvoyé à la comrm-S&wa

de l'armée.

Le Tarif général te Douanes (suite)
La Chambre reprend ensuite la dis-

cussion du tarif des douanes.

Les droits sur le coton

M. Félix Faure, rapporteur sur les droits
sur le coton, dit que la commission des
douanes a examiné l'amendement Boucher
exemptant de surtaxe lo coton de toute ori-
gine. A égalité des voix, la commission n'a
pas adopté l'amendement.

M. Boucher soutient qu'on matière de
tarif/S il faut avoir un principe et lo suivre
jusqu'au bout. La Chambre a refusé la sur-
taxe sur i"s filés, elle a refusé la surtaxe
d'entrepôt MB les laines, elle doit refuser
toute surtaxe àjj'r le coton. (Très bien ! Très
bien !)

M. de Villebois-i^areuil demande à M.
Boucher de faire lo sacrifice de son amen-
dement, sauf à le reprendre, quand le projet
reviendra devant la Chambr,e.

M. H. Boucher le retire.

M. Ricard déclare le reprendre pour son
compte. Du moment où la majorité de la
Chambre a refusé de traiter la filature comme
les autres industries, i) n'y a aucun motif à
faire supporter exclusivement â la filature
la protection qu'on veut accorder À la marine
marchande (Applaudissements).

M. Siegfried dit que la situation da coton
est différente de celle de la laine. Le marché
du Havre, au point de vue du cotos, est
considérable. Si on modifie le statu,quo dos
cotons, au lieu d'aller au Havre, ils pour-
raient aller à Anvers où à Brome.

M. Félix Faure, rapporteur, maintient
les chiffres do la commission, les ports fran-
çais se trouvent dans une situation difficile.
Lorsqu'un navire allemand passe devant un
port français pour aller à Brème, il n'en-
trera pas dans ce port français, afin d'éviter
les droits, il ira à Brème où à Anvers d'où
il répandra ses cotons sur divers pays. Le
navire français, lui, est obligé do revenir à
son port d'attache et de supporter ainsi une
dépense que son concurrent évitera.

Grâce h la surtaxe du coton, il viendra
diractement dans nos ports d'où une grande
partie sera réexportée sur d'autre pays"(Très
bien !)

M. Ricard dit qu'avec la surtaxe, le [da-
teur qui fait venir lo coton parles message-
ries supportera une charge qui n'incombe
pas au fi ta leur anglais.

M. Roche, ministre du commerce, recon-
naît qu'il y a dans les arguments de M. Ri-
card des faits qui ont leur importance etqùe
de même l'opposition des représentants du
Havre est fort compréhensible.

Pour trancher une question aussi grave,

Feuilleton de l'ÉCHO DE LYON du
18 Juillet (74)
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Fortuné DU BOISGOBEY

DEUXIÈME PARTIE

— A quoi pensez-vous donc, mon ami ?
lui d-emanda tout à coup Rosa.

< Et cette phrase fut dite avec une voix
si douce, avec une tranquillité si parfaite,
que Coignard murmura :

,— .F'ile a raison. J'ai eu le délire.
C était un cauchemar affreux.

Rosa entendit et se dressa, avec un
éclair dans les yeux.
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— Rosa I je vous adore, s'écria-t-il. Je
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lete elle approcha sa bouche des oreilles
de Coignard, et reprit à demi-voix •

— Tu m'aimes autant quo !...

Elle s'interrompit et leva les épaules •
— Mais qu'as-tu fait pour moi depuis

onze ans? Quelles ressources d'imagina-

tion as-tu déployées pendant que je te
faisais chercher partout? Dis-moi donc

_ce qui t'a retenu pendant six ans en Bre-
tagne, pendant que les Vendéens et les
chouans avaient à leur disposition une
partie de la côte par où tu pouvais fuir
en Espagne. Tu m'as aimée, soit! mais
tu n'as fait que eela. Ce n'est pas assez.

Pierre se souleva pour répondre.
— Veux-tu savoir ce que j'ai fait,

moi? Veux-tu savoir ce que 'j'appelle
aimer ? reprit-elle, sublime décolère, je
vais te l'apprendre. Je n'ai plus vécu que
pour toi. Je t'ai soutenu, encouragé : de
l'argent, il t'en fallait, n'est-ce pas? J'en
ai trouvé n'importe comment. Sais-tu
seulement ce que ton évasion m'a coûté
de mensonges, de honte et d'or? Tu étais
un misérable flétri, je t'ai aimé plus en-
core, si c'est possible. Tu m'es rendu et
j ai la force de jouer la comédie..., la
comédie qui te sauve t voilà ce que j'ap-
pelle aimer. Ne me dis pas que tu m'ai-
mes de cette manière, ce n'est pas vrai !

Et comme elle disait cela, ses veux
brillèrent ainsi qu'une lame d'acier.-

Le forçat n'eut pas besoin d'entendre
davantage. Désormais les deux amants
étaient des complices.

Il faut renoncer à décrire l'admirable
et infernale beauté de Rosa pendant
cette scène. Coignard, tout entier à son
admiration, ne savait plus qu'une chose,
c'est que son amour s'était centuplé <?"
puis une heure. Du milieu dp ~<j-
extase, un sentiment se f'-' „., cette
pourtant, dont il aperce .disait jour
taie puissance. Ce c" „j\rait toute la fa-
jalousie mort*-'" ocntiment, c'était une
dressait ^ „c iie. Oui, un obstacle se

pas * devant lui, et s'il ne se disait
cneore : .« Il faut l'abattre, » l'heure

n'était pas éloignée où cette idée le per-
sécuterait sans cesse.

— Rosa, s'écria-t-il, tu as juré que tu
serais ma femme ! Je fais ici le serment
que je serai ton époux, et nulle puis-
sance humaine ne pourra m'empèoher
de tenir ce serment.

L'Espagnole se calma comme par mi-
racle. Elle savait ce que valait cette pro-
messe.. La lionne redevint femme, rede-
vint chatte. Souriante, elle passa douce-
ment la main sur la tête de Pierre, lui
mit un baiser .au front, ot dit :

— Je n'avais pas douté un moment,
mon bien-aimé. C'était un jeu.

Coignard, ivre d'amoui\ l'attira alors
sur son sein, et la serrant à l'étouffer :

— Qu'on vienne donc t'arracher de
mes bras ! Tu viens de me donner le bai-
ser de nos fiançailles.

On entendit encore retentir la lourde
porte de l'hôtel. C'était le comte de
oaiine-Helène qui rentrait, escorté d'un
médecin.
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(] u P . • .mdit péniblement aux questions
..icdecin, qui, en effet, le trouva fort

dgLé et griffonna une ordonnance.
— Monsieur le comté, dit Coignard,

je crois que le repos me sera plus utile
que toutes les drogues du monde. l'ai
été blessé assez souvent pour pouvoir
vous dire que, dans deux jours, il n'y
paraîtra pins.

— Tant mieux, Pierre, tant mieux,
car je vous apporte une bonne nouvelle.

Vous accepteriez, je pense, un grade,
quelque humble qu'il soit, dans l'armée
espagnole?

— Certes !
— Sauf, plus tard, à gagner de plus

grosses épaulettes. Eh bien, je viens
d'obtenir pour vous ce grade.

— Vous êtes le plus généreux des

hommes.
— A. partir d'aujourd'hui, vous faites

partie du réoïm'ent des Suisses, qui
tient garnison à Tarragone.

Et il se dirigea vers la porle.
— Ah ! j'oubliais, dit-il en revenant

vers le lit, nous partons dans cinq jours
pour Valence.

IV

Les Soupçons du Comte

Quelques jours après, le régiment
suisse naguère cantonné à Tarragone

était en route pour Valence.
Pontis de Sainte-Hélène, qui en fai-

sait partie avec le grade de commandant
avait fait accorder un cheval à Coi-

gnard. 
" La blessure de l'ancf eu1, grenadier,^

peine guérie, ne lui aurait pas permis

de faire la route à pied. .
Le comte et l'ancien forçat marcJ ai(5nt

côte à côte.
Après avoir pris une certaine avaiv e

sur le bataillon, cle façon à. pouvoir cau^
ser en liberté, ils avaient mis leurs che-
vaux aux pas et, entamé la conversation.
Pontis, le premier, avait rompu le si-

lôïïCÔ.
— Il faut, mon cher Pierre, que je

vous demaUde un avis sur une chose

qui me tourmente.

— Parlez, mon gentilhomme.
— A Paris, pendant les courts instants1

où nous nous sommes trouvés en con-
tact, instants quo je n'oublierai jamais,
pas plus que les s'ejHdces dont je vous
suis redevable...

— Ne parlons plus de cela, monsieur
le comte, vous vous êtes largement ac-
quitté envers moi.

— Vous trouvez, Pierre ? Mais né
m'interrompez pas. Pendant ces courts
instants, vous avez pu voir mademoi-
selle Rosa Marcen et peut-être vous faire
une idée de son caractère et de son tem-
pérament.

En prononçant ces derniers mots, Pon-
tis attacha un sombre regard sur l'ex-
grenadier de la Convention. Mais Coi-
gnard était redevenu l'aventurier auda-
cieux sur le visage duquel la plus grande
surprise ne se trahissait pas. H demeura
impassible.

— Vous savez, monsieur le comte, ré-
pondit-il, que je n'ai vu mademoiselle
Marcen que quelques minutes dans la
nuit où vous avez failli périr victime
des embûches de Darius. Nous nous
sommes retrouvés une fois à l'île des
Cygnes, et c'osl tout. 'I faudrait que je
fus.se doué d'une pénétration bien extra-
ordinaire ou d'une prétention exsessive
pour me permettre d'avoir une opinion
sur le compte de votre fiancée.

— Soit. Mais vous avez pu remarquer
,-nie Hosa me portait une certaine atfec-

t*°*V ,T- 1 -14._ Mieux que cela, monsieur le comte,

vous lui! aviez inspiré un véritable

amour. :, .,
Le comte fr^'ut hésiter un moment,

puis il reprit : '

— Vous venez de passer une huitaine
de .jours auprès d'elle. N'avez-vous pas
trouvé qu'elle n'était plus la même pour
celui qu'elle aimait tant à Paris?

La question était embarrassante. Un
sot s'y fût laissé prendre, mais Pierre
avait trop vécu pour ne pas s'en tirer
adroitement.

— Jamais, monsieur le comte, jamais
je n'aurais osé vous entretenir ie pre-
mier du changement dont vous me par-
lez, mais puisque vous abordez ce sujet
et que vous demandez mon avis, je n'hé-
siterai pas. Faut-il tout vous dire?

A cette question, Pontis tourna vive-
ment la tête du côté de Pierre avec la
physionomie d'un homme qui ne s'atten-
dait pas à pareille effronterie. La figure
de Coignard exprimait une indifférence
si bien jouée que le comte se contenta
de répondre :

- Mais sans doute.

— Eh bien, monsieur le comte, il s'est
évidemment passé quelque chose dans
l'esprit et dans le cœur de mademoiselle
Marcen, car je suis convaincu, après ces
huit jours qu'elle ne vous aime plus.

Involontairement, Pontis mit la main
sur un pistolet qu'il portait à sa cein-
ture.

— Monsieur le comte m'a demandé ce
que je pensais, en m'affirmant qu'il au-
rait la force d'entendre la vérité tout en-
tière, et voilà qu'au premier mot il a
envie de me brûler la cervelle!

— Continuez, dit froidement Sainte-
Hélène.

\(A narre )
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le ministre estime qu'une enquête est né-
cessaire. Cette enquête, il l'a ordonnée.

M. Ricard déclare retirer son amende-
ment.

L'ensemble de l'article 2 est adopté.

Les Douanes coloniales

La Chambre passe à l'article 3 du pro-
jet relatif au tarif général des douanes.

M. Félix Faure demande à. la Chambre
de -disjoindre la loi des douanes de cet ar-
ticle 3, qui a des caractères divers se ratta-
chant à la politique intérieure et à la poli-
tique extérieure. Jusqu'à présent, en France,
jamais le régime douanier des colonies
n'avait suivi le régime douanier de la mé-
tropole.

Les pays étrangers avec lesquels la
France est appelée à se rencontrer ne lui
accorderont pas les mêmes avantages pour
leurs colonies.

L'article 3 soulève aussi une grosse ques-
tion de politique fiscale qui méritait d'être
étuiiée plus mûrement, en comprenant le»
dépenses du service des douanes dans les
dépenses obligatoires des budgets locaux
des colonies.

11 y aurait lieu d'attendre les délibérations
des conseils locaux et les résultats de l'en-
quête établissant le sentiment des colonies
à l'égard même du régime douanier qui va
ressortir du projet de loi actuel. L'orateur
demande à la Chambre de réserver pour le
mois de janvier la décision à prendre en ce
qui concerne l'article 3. Il insiste, en consé-
quence, pour la disjonction. (Très bien !
Très bien !)

DISCOURS DE M. THONiSON
M. Thomson, rapporteur, combat, au nom

do la commission, cette demande de disjonc-
tion de l'article 3 et d'ajournement.

La proposition de la commission n'est que
la reproduction de la proposition faite par
une très grande majorité de la représenta-
tion coloniale et sauvegarde à la fois les in-
térêts de la Métropole et de ses possessions
d'outremer. Avec le régime actuel, il est
bien certain que le marché de nos colonies
se. ferme de plus en plus aux produits fran-
çais.

Les exportations de nos colonies à l'é-
tranger sont, d'autre part, presque nulles,
la France reste le grand marché de, nos co-
lonies. Mais, pendant qu'elles viennent ven-
dre leurs produits en France, il convient
qu'elles n'aillent pas acheter à l'étranger ce
qu'elles pourraient acheter en France.

L'instabilité du système actuel est une
raison déterminante pour décider la Chambre
à adopter les conclusions de la commission
des douanes.

M. Deproge dit que la France a été la
seule nation qui ait su se faire aimer de ses
colonies. Elle a fait de nos nègres du Séné-
gal des soldats excellents, des arabes des
héros, et des citoyens de la Martinique et
des autres colonies les meilleurs des patrio-
tes. Mais, peut-on, au point de vue économi-
que, assimiler les colonies à la métropole?
Cette thèse n'est pas soutenable.

Les colonies ne demandent pas à échap-
per à toutes les surtaxes que la France a dû
s'imposer, elles demandent que leur régime
économique soit réglé par des lois spéciales.
Les colonies ont reçu la liberté commerciale
en échange d'autres compensations. Aujour-
d'hui on -veut leur retirai- la liberté et -leur
laisser leurs obligations; ce serait une injus-
tice.

M. Defroge termine en demandant à la
Chambre l'ajournement. (Très bien ! Très
bien !)

M. Le Myre de Vilers dit que les éta-
blissements d'outre-mer sont liés à la mé-
tropole par trop de liens pour ne pas accep-
ter sans murmures 16 régime économique
que la France a cru adopter dans l'intérêt
national.

Le conseil colonial de Gochinchine a ac-
cepté ce régime ; la Chambre, en échange
des préjudices qui causera à l'Indo-Chine le
tarif des douanes, lui accordera des com-
pensations. C'est ainsi qu'elle ne frappera
ni ie thé ni le pétrole, dont les colonies con-
somment de grandes quantités ou du moins
diminuera considérablement les taxes qui_
frappent ces produits en France.

Il faut laisser au gouverneur de l'Indo-
Chine le droit de régler lui-même, toutes ces
questions sans avoir recours à un règlement
d'administration publique. Ce gouverneur
doit avoir tous les droits. (Mouvements di-
vers.)

M. Gerville-Réache dit que la Chambre
n'admettra jamais qu'un gouverneur puisse
disposer de la fortune, delà liberté et même
de la vie des sujets do la France. C'est une
théorie qui est propre à M. Lo Myre de Vi-
lers et qui, d'ailleurs, n'est pas en discus-
sion en ce moment.

Il s'agit simplement de savoir si le régime
économique que la France a adopté doit
être adopté aux colonies. Go système est
nouveau. Est-ce à dire que l'application du
tarif douanier ne nuira nullement aux colo-
nies?

Ce tarif, s'il augmente les droits exisfents,
donnera aux colonies des ressources qui
leur permettront de faire des dégrèvements
compensateurs.

La Chambre adoptera donc la proposition
de In commission. En échange, elle n'appli-
quera que le demi droit à certains produits
des colonies qui viennent en Erance, tels
que les jal'és et les vanilles. (Très bien !
Très bien !)

M. de Mahy dit que l'île de la Béunion
prie la Chambre de voter ce qui lui est pro-
posé par la commission et le gouvernement.

M. Hurard soutient que Ta France peut
faire des tarifs spéciaux pour ses colonies ;
cependant il déclare se rallier à la nouvelle
proposition de la commission.

La demande d'ajournement de la dis-
cussion sur le régime colonial n'est pas
adoptée.

L'article .3 du projet est adopté, ainsi
que les articles 4 et ;>.

La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

La séance est levée à 6 h. 5.

APRES JLA SKAKCE

Paris, 17 juillet.

L'éloquente et ferme déclaration faite
par le ministre des affaires étrangères a
permis de réparer le malentendu qui
s'était produit la veille.

La Chambre a reconnu son erreur de
fort bonne grâce et c'est avec une majo-
rité de plus de 200 voix que M. Laur a
été exécuté.

Cet iiiferp'dlateur à jet continu avait
apporté un volumineux dossier, bourré,
disait-iL de documents irréfutables.

On pourra juger de la valeur de ces
documents quand nous aurons dit gué
c'est M. Laur qui a fourni les renseigne-
ments publics ee matin par le Figaro,
renseignements qui ont été démentis au-
jourd'hui par deux des trois négociants
dont les noms avaient été cités.

L'inki vention de M. Déroulède a, un
instant, animé la séance.

Mais le fougueux député n'a pas réussi
comme il l'espérait, à faire sortir la
Chambre de la réserve qu'elle s'était im-
posée. Cette réserve était si grande qu'on
a très froidement accueilli M. Pichon.

L'incident ayant été vidé, la Chambre
a repris tranquillement la discussion du
tarif des douanes, qui s'est prolongée
jusqu'à six heures.

SÉNAT

LA SÉANCE
Paris, 17 juillet.

La séance est ouverte à 2 h. 10 sous la
présidence de M. Le Royer.

Le Sénat adopte divers projets d'inté-
rêt local, le projet créant un régiment
d'infanterie subdivisionnaire, le projet
de crédit de 723,000 francs pour l'établis-
sement de communications télégraphi-
ques.

M. Blavier se plaint de l'heure tardive à
laquelle on présente au vote du Sénat un
projet portant ouverture et annulation de
crédits. L'orateur critique aussi l'habitua*
qu'ont les administrations de l'aire des re-
ports de crédits qui ne sont pas nécessaires.

M. Boulanger, rapporteur, ne conteste
pas qu'il y ait quelques irrégularités, mais
il reconnaît que toutes les dépwnsos sont
reconnues obligatoires par la loi de finances.

Le projet est ensuite adopté par 209
voix contre 12.

Le Sénat discute les articles du projet
et l'ensemble est adopté à l'unanimité
de 239 votants.

Le Travail des Femmes et des Enfants'
Le Sénat reprend la discussion du

projet de loi sur le travail des femmes
et des enfants dans les manufactures.

M. Tolain, rapporteur dit que la commis-
sion repousse l'amendement Ferry et pro-
pose que la loi sera applicable dix-huit mois
après sa promulgation.

M. Nicolas, commissaire du gouverne-
ment, propose de réduire le délai à six
mois.

La proposition do la commission est
adoptée par le Sénat.

Il décide qu'il passera à une seconde
délibération.

M. Gery-Legrand pose une question à
M. de Freycinet au sujet do la décoration
accordée à un journaliste réactionnaire de
Lille, condamné plusieurs fois pour diffa-
mation.

M. de Freycinet dit qu'il a été décoré
comme officier retraité et qu'il ignorait les
faits signalés.

La séance est levée à 5 heures 30 mi-
nutes.

Séance demain.

Les Passeports en Alsace-Lorraine

Strasbourg, 17 juillet.

La Slrasburger Correspondent, organe
officiel, déclare, inexacte la nouvelle publiée
par un journal de Paris, d'après laquelle
l'ambassade d'Allemagne, dans cette ville,
refuserait systématiquement de viser les
passeports des commis voyageurs français
qui veulent se rendre en Alsace-Lorraine.

La correspondance allemande ajoute que
toutes les demandes de visa sont examinées
avec soin et que, lorsque le visa est refusé,
ce fait est loujours motivé par des circons-
tances autres que la qualité do commis
voyageur revêtue par l'auteur de la de-
mande.

PU3L1GAT10N ANARCHISTE
Saîsïe «l'un pamphlet

Paris, 17 juillet.

La préfecture de police a fait procéder ce
matin à la saisie dans les kiosques, d'un pe-
tit pamphlet hebdomadaire intitulé : es
Chroniques de Jacques Bonhomme, quelque
chose dans le genre du Père Peinard, pour
insulte el révélations mensongères a l'égard
de M. Lozé, préfet de police.

A la suite de cette saisie, une perquisition
a eu lieu chez l'auteur, M. Léon Mansard,
57, rue Rodier. Cette perquisition a amené
la découverte d'une correspondance révolu-
tionnaire internationale et plusieurs manus-
crits destinés à une publication prochaine
de placards anarchistes tendant à surexciter
la population parisienne et surtout les ou-
vriers de chemins de fer.

On a également trouvé dans une cham-
bre spéciale une certaine quantité de liquide
et une autre matière paraissant explosive,
surtout si on s'en rapporte aux étiquettes
mystérieuses collées dessus.

Pendant cette perquisition, Léon Mansard
qui ne se doutait de rien est rentré tranquil-
lement chez lui.

Il si été mis en étal d'arrestation et envoyé
au dépôt.

La Nouvelle Alliance
Une centre Triple-Alliance fr-anco-russe-amé-

ricaine. — La proposition de M. Gerville-
Réache, — Notre situation en Europe. — In-
térêt bien entendu — Les forces maritimes
de l'Amérique et de la Russie.— Antagonisme
des Etats-Unis et de l'Angleterre.

Semblable aux Trois Mousquetaires qui
s'appelaient ainsi pane qu'ils étaient qua-
tre, la Triple-Alliance est devenue quadru-
ple, et cette situation n'est pss sans préoc-
cuper ceux, qui ont nue de cei. isolement de
la France, qui va s'acc.entuant, au milieu
des autres puissances européennes.

Quel remède à cette situation? M. Ger-
ville-Rénche en indiquait un inattendu, hier,
dans une lettre ouverte à M. tïibot.

Le député de la Guadeloupe mettait en
avant l'idée d'une alliance franco-russe-
américaine.

1 ,a Russie et les Etats-Unis d'Amérique,
disait-il, ont intérêt à s'allier à la Républi-
que française: puissante sur mer comme
sur terre, elle peut cependant avoir besoin
de ces deux puissances, comme celles-ci
peuvent avoir besoin d'elle.

Nous avons prié M. Gervillo-Rénrlie de
vouloir bien, pour nos lecteurs, développer
cette idée.

Voirai les éclaircissements qu'il nous a
fournis.

IJ« France âanlpe

- Ma proposition, nous a-t-il dit, n'im-
plique pas que la France no doive pas par
tous ses efforts mettre sa flotte et son armée
en état de résister à la triple et à la quadru-
ple alliance. C'est avant tout dans nos pro-
pres ressources que nous devons chercher
les moyens d'assurer le respect de notre
notre et de nos intérêts.

Mais cette lâche est difficile, et nous avons
besoin d'alliés pour résister au besoin, aux
forces combinées do l'Autriche, de l'Italie,
de l'Allemagne et de l'Angleterre.

Or, voici comment j'ai été amené à penser
à la Russie et à l'Amérique.

Pour la Russie, il y a longtemps qu'elle

est indiquée, et elle est tellement notre al-
liée naturelle qu'il n'y a pas d'idée plus
populaire que celle-là chez nous depuis plu-
sieurs années.

La Russie est en Europe la seule puis-
sance qui puisse, en conformité avec ses
propres intérêts, se trouver assez forte pour
tenir en échec avec nous la triple alliance.

Les Forées de la Russie

Pensez que cette grande nation a une ar-
mée active do plus de 670,000 soldats,
qu'elle a une réserve d'un million ot demi
d'hommes ; son armée territoriale se chiffre
par plus de deux millions de combattants
et elle dispose, en dehors do ces énormes
forces, d'une armée auxiliaire de près de
200,000 Cosaques.

Elle peut donc mettre sur pied environ
quatre millions et demi d'hommes. Eh !
bien une pareille armée, si vaillante par la
vigueur, par le courage individuel de ses
hommes, par l'expérience et la science de
ses officiers, si vous la supposez unie à l'ar-
mée française, voyez ce qu'elle peut faire.

Nous étions seuls. L'Allemaçne victo-
rieuse a senti la nécessité de s'adjoindre
l'Autriche et l'Italie. Si les Russes et les
Français étaient unis, de quelle puissance
ne disposeraient-ils pas ?

Car la nation russe n'a pas seulement une
armée, elle possède également une flotte
considérable et qui augmente chaque jour.

Une idée bien accueillie

Pour les Etats-Unis, nous n'avons ayee
eux aucun désaccord politique ; sa marine
n'est pas moins importante et elle va pren-
dre également une extension énorme. 11 est
donc de notre intérêt de nous allieravec elle
comme avec la Russie, car l'union de nos
forces maritimes respectives serait irrésis-
tible.

Mais outre cette question d'intérêt per-
sonnel, il est une raison politique qui sera
facilement suivie. L'alliance franco-améri-
caine est déjà vue d'un œil très favorable par
les Américains eux-mêmes.

Dans le courant du mois de mai, un grand
journal qui passe pour recevoir l'inspiration
de M. Rlnine, secrétaire d'Etat à Washing-
ton, envisageait avec faveur cette hypo-
thèse, et elle trouvait immédiatement le plus
grand écho dans la plupart des organes de
New-York.

Nos compatriotes qui habitent les Etats-
Unis ont accueilli ce bruit avec empresse-
ment et leur journal si autorisé: le Cour-
rier des Etats-Unis vient d'exprimer l'idée
que la politique d'entente cordiale entre la
France et les Etats-Unis ne pourrait être
que profitable aux deux nations. Je pense
comme eux qu'une alliance franeo-russe-
américaine pourrait servir les intérêts de la
paix aussi efficacement quo la quadruple-
alliance et permettre la réalisation des vues
qui sont chères à ces trois grands pays.

Les Etats-Unis et l'Angleterre

— Nous voyons bien, disons-nous alors à
M. Gerville-Réache, notre intérêt à cette
alliance, nous voyons aussi celui de la
Russie; mais quel serait celui dos Etats-
Unis ?

— Il est bien évident que, tant que la
perspective de la lutte était circonscrite à
un conflit européen et terrestre, l'avantage
des Etats-Unis d'Amérique à. une telle
alliance était nul. Mais du moment que
l'Angleterre accède à la triple alliance, cet
avantage devient Manifeste et considérable.
Il ne faut pas perdre ie vue que les conflits
d'intérêts entre eux et l'Angleterre sont
nombreux.

Pour ne parler que de ceux qui sont le
plus actuels et le plus importants, je citerai
les contestations à l'égard de la mer de
Bel) ring, les rivalités au sujet du Canada,
l'échec fait par l'Angleterre aux principes
de Miinroè par l'existence de cette grande
colonie qui est aux portes du grand Etat
américain.

Les Etats-Unis puiseraient dans leur
alliance unei'orce et une autorité plusgrandes
et, en cas de guerre, la flotte de ce pays ne
serait pas seule en présence de la flotte an-
glaise.

Ajoutez à cela qu'une guerre maritime où
la marine française serait détruite laisserait
à l'Angleterre une puissance et une indé-
pendance plus grandes vis-à-vis de ses
rivaux «le l'autre côté de l'Atlantique.

Mort d'un général Russe
Grenobl?., 17 juillet.

Un général russe, le général Nicolas an-
cien gouverneur du Caucase, vient de mou-
rir à la Grande-Chartreuse, sous le nom de
dom Jean-Louis.

Le général Nicolaï était fils d'un ambassa-
deur russe. En 1860, il s'était retiré à la
Grande-Chartreuse, il vient de succomber
aux suites d'une chute faite récemment dans
un précipice, où il était resté doux jours,
baigné par l'eau du torrent, incapable de
tout mouveai en t. Un berger entendit pousser
des gémissements et donna l'alarme. Son
corps n'était plus qu'une plaie.

Chose curieuse, sa cellule vient d'être
donnée à son neveu, le P. dom Charles, qui
porte lui aussi un grand nom : de Broglie.

Les membres du Jockey qui le connaissent
apprendront avec étonnement que celui
qu'ils croyaient en voyage en Afrique est
'ont simplement moine" à la Grande-Char-
treuse.

L'AFFAIRE DE BESSÈGES

Bessèges, 17 juillet.
La vérification des comptes qui se pour-

suit n'a donné aucune trace des nombreux
secours envoyés aux mois de juin et juillet
1888 par ceux qui avaient hâte de secourir
les 2.000 familles ouvrières malheureuses.

Parmi ces dons, outre celui de 10.000
francs de M. de Rothschild qui a disparu,
M. Uischoffsheim avait adressé 200 francs,
le maire de. Cette 100 francs, M. Martin, de
Nîmes, 300 francs, un anonvme de Saint-
Etienne, 100 francs, M. Cazot, sénateur, au
nom de l'Union républicaine du Sénat,
800 francs.

LES CHEMINS DE FER
Paris, 17 juillet.

Une nouvelle réunion des emplovés de
chemins de fer a eu lien, aujourd'hui, à
deux heures.

L'immense salle du Tivoli-Vaitxhall et
son jardin étaient combles, plus de 6.000
grévistes s'y pressaient.

M. Roussillon présidait.
M. Prsdes, après avoir annoncé que la

Compagnie de. l'Ouest venait de prononcer
des révocations, donne lecture des revendi-
cations formulées par tous les grévistes et
annonce que ces revendications seront por-
tées demain, au Palais-Bourbon, par cinq
délégués.

U invite les grévistes à les suivre, ce qui
-a été ratifié par les acclamations des gré-
vistes.

Donc, demain, à deux heures, réunion
nouvelle au Tivoli-Vanxhall d'où les grévistes
se rendront ensuite en masse au Palais-
Bourbon.

Il importe de faire remarquer qu'à la Com-

pagnie de l'Ouest la situation semble s'amé-
liorer, 874 ouvriers sur 1.225 sont rentrés.

Les revendications

Voici les principales revendications for-
mulées par les grévistes des chemins de fer :

Réintégration de tous les ouvriers révo-
qués ;

Augmentation générale progressive et an-
nuelle des salaires avec un minimum de
5 francs, ce minimum, suivant la capacité,
payé toutes les quinzaines ;

Dix heures de travail dans tous les ser-
vices ; les heures en plus, avec primo sup-
plémentaire ;

Tous les agents commissionnés au bout
d'un an de travail, auront douze jours de
congé par an, avec solde ;

Suppression du marchandage;
Tous les employés ou ouvriers ne pour-

ront être mis à pied qu'après trente heures
d'absence dûment constatée, sans permis-
sion;

Suppression dans tous les services actifs
des 24 heures de service de suite de l'intérêt
du public ;

•Que les agents des jompagnies de chemins
de 1er aient le droit de voyager gratis sur
n'importe quelle ligno de chemin do fer.

Dans les gares

Ce matin à la gare du Montparnasse tous
les hommes d'équipe ont quitté leur service;
sur 32 commission nés, 2 seulement sont
rentrés.

Tout est calme à la gare Saint-Lazare,
la plupart des laveurs qui étaient en grève
ont repris leur travail.

A la gare des Balignolles, 200 soldats du
génie font le service de la voie, la direction
a fait afficher un avis informant que tout
agent qui n'aurait pas repris son service
dans les 24 heures serait considéré comme
démissionnaire et immédiatement remplacé.

Compagnie d'Orléans

A l'Orléans on a remarqué une légère dé-
croissance dans le nombre des grévistes, il
arrive tous les jours de nouvelles demandes
d'admission. Ce matin, 46 ouvriers ont été
autorisés à reprendre leur travail, ce qui
porte i\ 131, le chiffre des ouvriers rentrés
depuis lundi. A la gare des marchandises la
détente continue ; sur 33 ouvriers qui ont
demandé à rentrer, 20 ont été admis.

A Juvisy, il ne reste que 25 grévistes.

Compagnie du Nord

A la compagnie du Nord, la situation est
stationnaire; quelques ouvriers de la section
-ont repris leur travail ce matin, mais au
Bourget une grande partie du personnel ne
s'est pas présentée aux ateliers.

Rue PajOl, sur 210 ouvriers, 132 ne sont
pas rentrés. Un nommé Henrion a été arrêté
pour entraves à la liberté du travail.

Paris-Lyon-Méditerranée

A la compagnie Paris-Lyon-Médilerranée,
les grévistes se sont portés à des violences
contre les camionneurs. Ils ont coupé les
.traits de plusieurs attelages clans les quar-
tiers de Charonne et St-Antoine.

Quelques arrestations ont eu lieu hier aux
ateliers des machines, rue du Charolais.

Sur G65 ouvriers, 190 seulement sont pré-
sents à Charenton. La brigade dos poseurs
est en grève.

Toute la section de Villeneuve-St-Georges,
qui comprend 2,000 ouvriers, est en grève.

La compagnie a envoyé un télégramme
aux gares de Lyon, Marseille, Nîmes, Gre-
noble, Ghambéry, pour demander des co-
chers livreurs.

Compagnie de l'Est

A la compagnie de l'Est, 120 hommes
d'équipe de la Villette et 50 à Pantin, n'ont
pas repris leur travail.

Hier soir, tous les lampistes étaient en
grève, mais ils ont été facilement rempla-
cés.

Le Ministère Italien

Rome, 17 juillet.

Une partie de la. presse italienne cherche
à accréditer le bruit d'une crise partielle mi-
nistérielle.

M. Ghimirri prendrait la justice. Il serait
remplacé à l'agriculture et au commerce par
M. Grimaldi.

La présidence de la Chambre serait dévo-
lue à M. Giolitti ou à M. Brin.

L'Armée du Salut

Londres, 17 juillet.

Le général Bootli s'embarquera le 25
juillet pour un grand voyage autour du
monde qu'il commencera par l'Afrique du
Sud.

Un meeting d'adieu sera tenu lundi
prochain par les officiers de l'Armée du
Salut.

Ouvriers étrangers à Chicago

New-York, 17 juillet.

Certains gouvernements se sont demandé,
à propos de l'exposition de Chicago, si la loi
qui interdit l'entrée des Etats-Unis serait ap-
liquée aux travailleurs qui viennent en vertu
d'un contrat.

M. Blaine a interrogé l'attorney général
pour avoir son avis, il s'agissait d'ouvriers
experts, venus du Nord pour aider les expo-
sants étrangers à faire marcher leursmaclii-
nes et, d'une façon générale, du personnel
employé par lesdits exposants.

L'attorney général a répondu que si
tous les ouvriers employés venaient réel-
lement et uniquement pour l'Exposition, la
loi ne leur était pas applicable.

OiM|ÎEitMÏS
RHONE

Villefranche. — Démission dv maire. —
L'incident relatif au non pavoisement de
l'église de Villefranche vient d'avoir son
dénouement.

Le conseil municipal, réuni hier en séance
publique, a voté un ordre du jour de blâme
contre M. le maire Bornarel, qui avait auto-
risé le curé à faire enlever le drapeau trieo-
lore qui, le 13 .juillet, ffoltait sur lo clocher
de l'église.

A la suite de ce vote, M'. Bornarel a donné
sa démission.

Loire. — Distinction honorifique. — Nos
lecteurs se, souviennent encore du sauvetage
accompli par M. Christophe fils, de Loire.
Cet acte de courage méritait récompense.
Nous apprenons que, sur la recommanda-
tion de VI. Genêt, conseiller général du can-
ton do Condrieu, M. le minisire de l'inté-
rieur vient de décerner à M. Christophe une
mention honorable.

L'Arbresle. — Enterrement civil. — Les
familles Lardet et Sapaly prient leurs amis
et connaissances de vouloir bien assister aux
funérailles civiles de M™« Henriette Vermo-
rel, veuve Gaylon, qui auront lieu dehiain-
dimanche, 19 courant, à 9 heures précises
du matin.

— Elections municipales. -— Nous rece-
vons la communication ci-jointe :

A l'approche des élections /municipales
complémentaires de dimanche prochain
19 juillet, nous faisons un appel chaleureux
à l'union de tous les travailleurs, pour quil
n'y ait pas de division dans la grande la-
mille ouvrière.

Votons donc tous en masse ot avec entrain
au scrutin de ballottage pour les citoyens
déjà portés dimanche passé :

Pierre Madinier, veloutier ;
Dursaps fils, veloutier ;
Antoine Galatin, tailleur de pierres ;
Jacques Laurent, tisseur.
Vive la Repu olique !

Pour le comité :
NICOUD fils, BILLET.

LOIRE
Saint-Etienne. — Grève à l'usine Mer-

mier. — Ce matin, les ouvriers cloutiers de
l'usine Mermier, rue Désirée, se sont mis en
grève, au nombre de trente environ, et, par
ce fait, tous les ouvriers de l'atelier de clou-
terie ont été réduils au chômage.

Les ouvriers cloutiers réclament contre
ir,:.: îiMjsuie pris;: par ie patron de l'usiaO,
qui a diminué ses clous d'un numéro, ce qui
réduit le poids des clous et par cela même
leur salaire, la fabrication étant payée au
poids.

Il est probable que cette grève n'aura pas
de suites graves.

Au puits de la Chana. — Les mineurs du
puits de la Ghana, des mines de la Loire,
n'ont pas travaillé aujourd'hui.

il y a deux jours, au mépris des conces-
sions consenties, on imposa aux mineurs de
la Ghana le travail à la tâche : soit trente-
quatre bennes par chantier et par jour.

Cette réforme se traduisit tout d'abord par
le renvoi de plusieurs ouvriers qui, en
raison de la qualité de houille, extraite.ne
purent remplir le nombre de bennes im-
posé.

L'équipe de jour s'est réunie avant de
descendre dans le puits et a décidé que la
grève serait déclarée si la Compagnie main-
tenait ses conditions.

M. Réocreux, délégué mineur, a soumis à
M. Devun, ingénieur divisionnaire, les ré-
clamations des grévistes. M. Devun a pro-
mis d'y faire, droit. En outre, il n'y aura
aucun renvoi.

En conséquence, les mineurs ont résolu
do reprendre le travail demain matin.

Roanne. — Incendie du Griffon. — Voici
des renseignements complémentaires sur le
sinistre. La maison où le feu s'est déclaré,
est située rue Nationale et appartient à M m«
veuve Perrin. Elle était occupée par cinq
locataires dont le principal était M. Jacques
propriétaire do la droguerie du Griffon. Le
feu a pris naissance dans un grenier servant
de débarras et situé au 3e étage, dans lequel
se trouvaient, des caisses vides, du foin et de
la paille appartenant à M. Jacques, il s'est
ensuite communiqué à la toiture de l'immeu-
ble ainsi qu'au dépôt de droguerie placé
dans la cour et au rez-de-chaussée; Là, une
grande partie des marchandises a été la
proie des flammes.

Au premier signal toutes les pompes de la
ville ainsi que celles de la caserne se sont
rendues sur les lieux et à neuf heures le feu
qui aurait pu prendre desuroportions effrayan-
tes avec les matières inflammables que le
dépôt contenait, était localisé, les sauve-
teurs ayant eu le temps d'enlever un grand
nombre de bonbonnes d'acide de toutes sor-
tes.

Les pertes en marchandises pour ce qui
concerne M. Jacques, droguiste, s'élèvent à
30,000 francs e f sont couvertes par une assu-
rance.

L'immeuble est également assuré, quant
aux autres locataires, non assurées MM""'»
Boussenard, Gouvet, Truchet et Duverger,
elles ont aussi éprouvé des pertes.

— Tribunal correctionnel. — Le tribunal
correctionnel de ce jour a prononcé les con-
damnations suivantes :

Bernicr, tailleur à Roanne, auteur de plu-
sieurs vols commis avec effraction dans le
mois de mai, un an et un jour de prison.

Allier et Daloir, tisseurs à Roanne,violen-
ces et voies de faits sur le garde-pêche de
Briennon, 6 mois et 4 mois.

Saint-Julien-en-Jarez. — Incendie. —
Dans la nuit du 10 au 17 juillet, les habi-
tants du Plat-de-Gier furent éveillés à trois
heures du matin par les cris: Au feu ! au
secours.

Le feu venait de se déclarer chez M. Fran-
çois Gonin, marchand de bestiaux.

Les premiers secours furent organisés par
des ouvriers de la compagnie de l'Horme ;
un instant après arrivèrent les pompiers de
Saint-Julien-cn-Jarez ayant à leur tête leur
commandant, M. Ghof, qui a déployé uns
grande activité.

Malgré tous les efforts faits pour secourir
la maison incendiée, on ne put maîtriser le
feu, qui prit en quelques instants une si
grande extension qu'on n'apercevait plus
qu'un immense brasier.

j On dut se borner à faire la part du feu,
c'est-à-dire à protéger les maisons avoisi-
nanles.

Les dégâts sont considérables, mais ils
sont purement matériels.

ISÈRE
Vienne. — Voirie. — On nous signale

l'état de malpropreté révoltante dans lequel
on laisse les cabinets de la gars.

Nous renvoyons la question à qui de
droit.

— Accident mortel. — Hier, à quatre
heures de l'après-midi, le sieur Lucien Piou,
employé chez MM. Dyant et C'«, filateurs à
Pont-Evêque, a trouvé la mort dans des i
circonstances particulièrement dramatiques.

Piou, qui est employé depuis neuf ans
chez MM. Dyant, comme charpentier,
voulait essayer une roue hydraulique à la
réparation de laquelle il travaillait depuis
huit heures.

Accompagné du mécanicien de l'usine qui
l'éclairait dans son travail, il commit l'im-
prudence, pour déplacer une transmission,
d ouvrir la porte (Tune cloison servant de
barrière.

Un faux mouvement l'ayant fait glisser
Piou tomba la tôle en ayant entre les rayons
de la roue.

Malgré l'intervention du mécanicien qui
arrêta immédiatement la chaudière, Piou
eut la. tête broyée.

Lorsqu'on put le retirer do l'engrenage, le
malheureux avait cessé de vivre. "

Piou, qui est âgé de 42 ans, laisse une
veuve et trois enfants.

Sauvetage. - Hier soir, vers 4 h. 1/2, un
enfant de (i ans, nommé Langlois, habitant
rue Marchande, s'amusait vers la Gère au
heu dit la Rampe, lorsqu'il disparut dans la
rivière.

Le courant, très fort à cet endroit, l'aurait
entraîne dans le Rhône, sans l'intervention
cl un courageux citoyen, le sieur Benoît Li-
monmer qui n'hésita pas à se jeter dans
itau. il fut assez heureux pour' retirer le
petit imprudent.

M Limonnier n'en est pas, d'ailleurs, à
ses débuts, c'est son dix-huitième sauve-
tage.

SAONE-ET-LOIRE
Mâcon. — Le procès de la ville. — On

sait que fiar,s Sil Jecoièp séance du mois
de juin dernier, le, conseil municipal de Ma
corn avait décidé, à l'unanimité des membres
présents, de faire appel du jugement du tri-
bunal^ivildeMâcon, condamnant la ville
a rembourser au sieur Dévolut, les fonds

qu'il avait versés à l'emprunt Marv n
naud. ' my~

Dans son audience de mercredi 1»
d'appel de Dijon a confirmé, pureins^'
simplement, le jugement du tribunal • et

de Mâcon, condamnant la ville de Mâ„ ^
tous les frais et dépens.
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— Anciens militaires du génie _ t>A
nion généralo semestrielle, demain dim
che 19 courant, à 2 heures du soir -\ vu?l~
tel de Ville, salle des réunions. ' iiy"
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T' r Jeudi matinvers huit heures, un violent orage s'esf u'

chaîné sur Cluny et ses environs
Pendant plus d'une heure, ]a' Piuia

tombée à torrents, aceompagnée d'effr 6St

blés coups de tonnerre. I0ya,-

Les rues ont été transformées en torrent
les chemins et les terrains sont ravinés

Sur la route de Salornay-sur-Guye ni
sieurs poteaux télégraphiques ont été •
versés. rsn-

Sur la route do Marsilly, k foudre a m-
le feu à une ferme. Malgré les promat.
cour* apportés bien tôt par les voisin/ 0:
>s FompWs du Cluny, l^s drgât, "onW
ponants. "*

Sur la même route, un houcher de Cli
qui revenait, eu voiture, a été surpris ^'
l'orage; son cheval u été tué par la fou^
et lui-môme a reçu une violente commntL '
il a été renversé sur la route.

 ,uraot
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M. LE MAIRE DE VIENNE

Ne pouvant répondre aux affirmation,
catégoriques, que nous avons formulé*.»
contre elle, l'administration municipal a!
Vienne s'est renfermée dans un silène, „,
dent. pr,K

C'était le plus sage, et pour une foi s an
moins, l'administration municipale de Vienn»
a fait preuve de tact.

Mais, no sachant comment réfuter n0R
critiques, M. le maire — toujours né malfft
- a trouvé mieux que ça. 11 a donné l'ordr,
a la police et à la gendarmerie de combattra
a tout prix la vente de l'Echo de Lyon.

Le procédé est mesquin ; d'ailleurs craa
pouvait-on attendre de M. Jouffray?

M. le maire aura beau insinuer à droiteet
à gauche qu'il est victime d'une cabale sa
manière d'agir viendra forcément se heurter
contre ces trois questions que lui pose l'0m
nion publique : '

Qu'avez-vous fait de vos théories contre
le cumul, vous qui exercez simultanément
les fonctions de maire-conseiller général
député? ' ^

WAAl
~

• Quelles réformes avez-vous apportées dans
fa gestion municipale, vous qui êtes si
acerbe contre celle de vos prédécesseurs?

• A quel titre réclamez-vovs l'appui de la
classe ouvrière, vous qui avez provoqué le
conflit du 1er ma t ? *

_ M. le maire ne répondra pas à nos ques-
tions, car si M. le maire voulait répondre la
dignité, i'îionneur, la conscience lui impose-
raient une réponse qu'il redoute.

NOS ÉCHQS~
Départ de M. Barbev.

Le ministre de la marine a quitté Lyon ce
matin, par le train de 7 heures.

M. Barbey se rend dans saûmille à Maza-
met (Tarn). Il a été accompagné à la gare par
MM. Rivaud, préfet, Gailleton. maire, Gra-
vier et Bouvagnet', secrétaires généraux.

Ses deux officiers d'ordonnance. M. Mallet,
lieutenant de vaisseau, et Goullet, capitaine
d'infanterie de marine, sont repartis pour
Paris dans la matinée.

*- *

Les tireurs italiens à Lyon :
Les tireurs italiens seront reçus officielle-

par M. le maire de Lyon samedi 18 courant,
à dix heures du matin.

Le cortège se formera sur la place Belle*
cour (côté Rhône), à neuf heures et demie,
pour se fendre à la mairie.

^ Les Italiens habitant Lyon sont invités à
s'y rendre pour souhaiter la bienvenue à
leurs compatriotes.

Ecole normale supérieure :
Par arrêté du ministre de l'instruction pu-

blique et des beaux-arts, en date du i5 juil-
let 1891, sont admis à subir les épreuves
orales du concours d'admission à l'Ecole
normale supérieure les candidats de la sec-
tion des sciences dont les noms suivent, ap-
partenant à l'Académie de Lyon :

MM. Bory, Bouchon, Commissaire, Du-
bois, Imbert, Weber. ?

La distribution solennelle des prix aux élè-
ves, garçons et filles, de Ja Martinière, aura
lieu jeudi prochain, 2 3 juillet courant, à neuf
heures du malin, dans la cour de l'école des
garçons.

Cette cérémonie sera présidée par M. Ri-
vaud, préfet du Rhône.

* *.

Examens du brevet de capacité:
Les examens des aspirants au brevet élé-

mentaire de capacité se sont terminés le mer-
credi i5 courant.

Sur 126 candidats, 67 ont été ajournés et
59 reçus, ce sont :

MM. Arzalier, Barlet, Bénaz, Berthaut. Boc-
caz, Bogey, Brise, Bary, Bouvier, Ernest Bra-
coud, Cathelin, Chaboud, Chamoud, Ghaumy,
Chauvin, Couderc, Crouzatier, Dalmaz, De-
loche, Desgoutte, Desthieux, Deydier, Dijoud,

Dorne, Dubouchetj Dumont, Dutruge, Emin,
Fayolle, Félix, Ginsburger, Goudard, Pierre
Goutorbe, Claude Goutorbe, Guillard, La-
chana, Lamarchc, Langlade, Liquicr, Marel,
Pétrus Martin, Mathieu, Mellier, Mélat, Mo-
rin, Nebout, Neyret, Olagnier, Pelisse, Claude
Perrin, Poncet, Potus, Sassoulas. Souche, Su-
chet, Thévenon, Venet, Vial, Jean-Marie Vi-
gnal.

Concours national ûe Tir
L'animation continue a être très ffrandé

tans tous les stands, surtout dans celui <J«
Ja territoriale; le concours se poursuit dan«
de brillantes conditions.

Journée du 15 juillet. — Série fixe jo" 1"
S**1*, T Morillon, do Paris, 72. +*£.
pendard, de Lyon, 71. _ Aymard, de W$>.
T ~ ^guerre, de Paris, 70. - Pfistef. rte

Lyon 60. _ Saulnier, de Jarnac, &A
Giand, do Lyon, 67. - Abadie," & &«£
J^r J

&a
7
ncJle '!. de Mostaganem, 65: - b

a

.guier, de Puleaux, (iî. '

Jour née du 16. r- Série fixe joun» 1-^;



L'ECHO DE LYON

' T etessier, du Mans, 70. - Vandoyille, de
Paris 69 - Rognin, de Saint-Denis, 69. -
«îolle'tti, de Saint-Etienne, 67. — Abadie, de
Nantes, 66. - Grand, de Lyon, 60. - Saul-

nier de Jarnac, 64.
Même journée. — Grandes coupes : Ba-

doud de Lyon. — Petites coupes : Benve-
noti Umberto, de Pise (Italie).

Journée du 17 juillet.—Grandes coupes.
 Laroche, de Jarnac— Masseron.de Nantes

/revolver libre).— Sanchez.de Mostaganem.
L- Gauthier, de Toul. — Rognin, de Saint-
Denis. — Vandeville, de Toul. — Mérillon,
de Paris. — Piquet, de Mïicen. — Prosperi,
de Rome. — do Siena, de Naples. — Arbel,
de Rire-de-Gier. — Venafra, de Naples. —
Roberto, Villeti, de Rome. —« Knecht, de
Saint-Gall. — Elagini, de Rome. — Luthi,
do Genève. — Mathieu, do Montélimar.

Petites coupes. — Rognin, de Paris. —
Tirotti, de Turin. — Naudin, d'Aubin. —
Lecœuvrs, de Paris. — Ruel de Lobel, de
Paris. — Troglier, de Lyon. — Barot, de
Saintes. — Bioletti, d'Andrézieux. — Borgo-
gelli, de Rome. — Boissière, de Thiberville.
— Badoud, de Lyon. — Gierleri, de ÏHrin.
— Boillot, de la Chaux-de-Fonds. — Lau-
der, de Genève. — Charles Peério, de Na-

ples.
Principaux résultats. — Armée active. —

Le 77« régiment d'infanterie se classe sep-
tième avec 1,302 points.

Catégorie 7. — Crétin-Mettonaz, de Mar-
seille, 92. — Milne, de Dundee (Ecosse),

92 points.
Catégorie 13 (revolver d'ordonnance). —

Saulnier, d'Amiens, 91 points.
Catégorie 12 (revolver libre). — Masseron,

de Nantes, 213 points.
Pas de changement dans les autres caté-

gories.
M. Morin, de Rouen, tient toujours la

tête au championnat, avec 30 balles, 225
points.

L'exposition des prix est ouverte tous les
jours, a l'Hôtel de Ville.

On remarque à côté des prix déjà annon-
cés, les objets de grande valeur apportés

par les tireurs italiens.
M. le ministre de la guerre a fait don de

vingt fusils Gras et M. le ministre de la
marine de quatre fusils Kropastchek.

Aujourd'hui samedi, à dix heures, récep-
tion des tireurs italiens ; rendez-vous place
Bellecour, à neuf heures et demie, le défilé
sera conduit par l'Harmonie municipale, et
comprendra avec les tireurs italiens, les dé-
légués des sociétés lyonnaises et la Colonie
italienne de Lyon.

Le drapeau italien sera présenté par le
baron Luzzaroni, président de la société de
tir de Rome, et reçu à l'Hôtel de Ville par
M. Mérillon, président de l'Union des sociétés

de tir de France.

Courses internationales de Vélocipèdes
Le Cyclophile lyonnais organise, sous le patro-

nats de la municipalité, de grandes courses do
vélocipèdes au parc de la Tête-d'Or (pelouse des
Ebats) pour demain, à 3 heures du soir.

Rarement le public lyonnais aura, occasion de
voir des courses de pareille importance. Trente-
neuf coureurs sont engagés et des meilleurs, nous
n'en citerons que quelques-uns : Médinger de
Paris, Cottereau de Dijon, Charron d'Angors,
.leannin de Belfort, Cassignard de Bordeaux,
Dumoulin de Saint-Etienne, Champion et Rich-
ter de Genève, Bonhoure de Toulouse, etc., sans
compter les meilleures pédales lyonnaises qui
sauront tenir haute leur vieille renommée.

Ces courses promettent donc d'être Tort intéres-
santes sous tous les rapports; les prix sont nom-
breux et très importants.

La musique militaire du '.)<> de ligne fera en-
tendre de brillants morceaux pendant toute la
durée des courses.

L'entrée de la pelouse sera gratuite pour fout le
monde.

Avec un tel programme, le C^srVphile lyonsàis
est assuré d'un succès sans précédent, et qui
restera immortel dans les annales vélooipidique.-i.

LA GRÈVE AU P.-L.-M.

La grève des employés du P.-L--M. semble
prendre une certaine extension à Paris ; aussi
un nombre important d'hommes d'équipe
pris dans les différentes gares de notre ville
ont-ils été, hier, dirigés par voie rapide sur
Paris à fin de suppléer à l'insuffisance du
personnel à la gare de Lyon.

Deux groupes d'agents sont partis, un par
le train rapide de 2 heures 35 et l'autre par
le train express de 7 heures 09.

Les besoins sont, paraît-il, pressants car,
s'il faut en croire les nouvelles qui nous
parviennent la grève, qui dès mercredi ma-
tin commençait à se manifester, a pris, dès
le soir, des proportions inquiétantes au point
que le train n° 13, le même qui a amené
à Lyon M. le ministre de la marine, a dû
éprouver du retard, faute de personnel pour
le chargement des bagages. Les voyageurs
ont dû charger eux-mêmes leurs colis pêle-
mêle dans les fourgons, d'où il résultait une
grande confusion dans la remise des colis
aux gares intermédiaires.

C'est pour remédier à cet étatd} choses
crue la compagnie a dû prendre du personnel
clans les gares de son réseau et le diriger
sur Paris.

LES PLACEURS
Nos lecteurs connaissent assez les griefs

invoqués par les garçons de café contre les
industriels qui servent d'intermédiaires
entre eux et les patrons, pour que nous
n'ayons pas à insister sur ce sujet.

Toutefois, nous croyons devoir signaler
un fait récent, qui vient de so passer dans
un grand jafé de Bellecour, et qui met en
lumière un des abus le,s plus criants qui mi-
litent en faveur de la suppression des bu-
reaux de placement. '

On sait que quelques gérants de certains
établissements partagent, avec les placeurs
le produit de la primé versée entre les mains
de ces derniers, par les garçons auxquels
us procurent un emploi.

Ce sont là les petits bénéfices inhérents a.
ta profession.

Or, dernièrement, dans le café dont nous
parfons plus haut, un placeur, proche pa-
rent du gérant, vint réclamer à un garçon,
qui n avait pas été installé par lui, une com-
mission que celui-ci lui refusa. C'était son
uroit puisqu'il n'avait pas eu recours à l'in-
K'nnédiaire de cet industriel.
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forme clos faits qui avaient motivé le renvoi
le cet employé, rétablit ce dernier dans ses
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Quoi qu'il en soit, les faits n'en subsistent
pas moins et ce scandaleux exemple d Ma
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rite d'être signalé â l'opinion publique, quand
ce ne serait que pour montrer de quel côté
est la bon droit.

L'élection du 5e Canton
SCRUTIN DE BALLOTTAGE DU 19 JUILLET

Union des républicains indépendants et

socialistes du cinquième canton

Citoyens,

Au premier tour de scrutin, et après un
examen attentif de la situation électorale,
nous avions décidé de ne pas présenter de
candidat. Nous pensions que le comité des
républicains progressistes qui s'occupait très
activement de l'élection, ferait un enoix tel
que, sur le terrain électoral, tous les répu-
blicains dignes de ce nom pourraient, en lui
accordant leurs suffrages, faire cette union
que neus avons toujours désirée.

Le premier tour de scrutin, qui a servi â
cette épreuve, permet de constater que le
Comité progressiste a très imparfaitement
réussi. Le candidat n'ayant obtenu que 976
voix sur 6,504 inscrits, ce résultat indique
clairement que le choix fait n'a pas été ab-
solument heureux et qu'il ne répondait pas
exactement à la situation.

Nous pensons donc bien faire, dans l'inté-
rêt général du véritable parti républicain de
l'arrondissement et dans l'intérêt des élec-
tions futures, de présenter, au second tour,
un candidat sur le nom duquel tous les ré-
publicains sincères cl éprouvés du canton de
Vais» puissent s'unir sans faire aucun aban-
don de lsurs sentiments particuliers, et en
gardant chacun l'indépendance la plus abso-
lue de leurs opinions et de leurs principes.

Nous soumettons à la ratification de vos
suffrages le citoyen MONT VERT.

Conseiller municipal du V<* arrondisse-
ment depuis de longues années, il a su faire
preuve^, dans ces délicates et absorbantes
fonctions^ d'autant de tact et d'intelligence
que de dévouement à l'étude des questions
qui. vous intéressent.

Il a constamment et d'ancienne date, sans
compromissiens ni faiblesses, donné les
marques les plus sûres de son attachement
profond aux doctrines républicaines et à la
cause populaire.

Si vous l'envoyez siéger au conseil gé-
néral, il pourra se consacrer d'une façon en-
tière et exclusive à l'exposé de vos desiderata
touchant les diverses améliorations locales,
si essentielles à notre quartier assez déshé-
rité, telles que : Question des abattoirs et
marchés, prolongement des rues des Tuile-
ries et Saint-Pierre-de-Vaise, création d'un
quai faisant suite au quai Jayr et opérant
une transformation avantageuse du quartier
de l'Industrie.

Il sera également dans l'assemblée dépar-
tementale, et dans la mesure de ses attribu-
tions, l'interprète constant et zélé des aspi-
rations des travailleurs, pour obtenir des
pouvoirs publics les lois de protection et de
justice qu ils attendent toujours et qui leur
sont dues.

Il exercera enfin le contrôle judicieux des
actes administratifs qui est de sa mission,
avec cet esprit d'indépendance et d'intégrité
quo vous lui connaissez et qui est un titre
sérieux à votre estime et à votre confiance.

Aux urnes, pas d'abstention ! Votez tous
pour le citoyen I,. MONfTVERT, con-
seiller municipal, délégué cantonal.

Vive la République démocratique et so-
ciale !

Vu: le candidat, L. MONTVBSIT.

Comité de l'Union des républicains in-
dépendants et des socialistes réunis du
V« arrondissement. — Ce soir samedi, à
huit heures et demie, réunion privéo du

_ comité, chez le eitoyen Mercier, cafetier, 83,
' quai Jayr.

Ordre du jour. — Mesures à prendre en
vue de l'élcî'tion de demain. La plus grande
exactitude est recommandée.

REUNION DU P0INT-DU-J0UR
Le Comité de l'Union des républicains

progressistes avait organisé, hier, une réu-
nion privée au Point-du-Jour, salle San-
gouard. '

Deux cents citoyens étaient présents pour
entendre le citoyen Voidier, candidat au
conseil général.

L'assemblée a nommé par acclamations :
président, le citoyen Saint-Maurice ; asses-
seurs, les citoyens Raton et Pollieux ; secré-
taire, le citoyen Rlanc.

Après avoir remercié les électeurs de la
conlianee qu'ils viennent de lui donner, lo
citoyen Samt-Maurice fait ressortir la con-
duite étrange de M. Ravarin qui, après
avoir donné sa parole d'honneur de s'incli-
ner devant la décision du comité, fait si bon
marché de cette promesse en se faisant por-
ter au second tour de scrutin.

A l'appui de cette affirmation, le citoyen
Saint-Maurice donne connaissance A la réu-
nion de la lettre que M. Ravarin a fait in-
sérer dans l'Express (6 juillet) et des cartes
d'invitation d'un prétendu comité républi-
cain, fondé uniquement en vue de soutenir
sa candidature.

Le^ président présente ensuite lo citoyen
Voidier et fait ressortir en quelques paroles
que le candidat a aujourd'hui plus d'autorité
pour se présenter, puisqu'il est patronné au
second tour par les mille citoyens qui lui
ont accordé leurs suffrages.

Le citoyen Voidier, prenant alors la pa-
role^ commente lé programme du Comité iio
l'Union des républicains progressistes.

Avant ds lever la séance, le citoyen Saint-
Maurico fait ressortir le peu de garantir
qu'offre M. Ravarin qui cherche à. entrer
dans la vie politique en reniant sa p'arolo
d'honneur.

Union des Républicains progressistes
du V« arrondissement. — Aujourd'hui, à
8 heures 1/2, réunidii privée dii comité, salle
Maurié, quai de Jayr, 44 (Taise).

Ordre dit jour.. — Audition du citoyen
Voidier. •

Les portes seront fermées à 9 heures.

AUDACIEUSE ESCROQUERIE
Un négociant lyonnais, M. L..., dont la

femme est propriétaire d'un grand maga-
sin de porcelaines et faïences, vient 'd'ô'tro
arrêté à Paris, sous l'inculpation d'escro-
querie commise au préjudice de M. Leeoul-
tre, joailler, 10, quai Saint-Antoine. Son
frère et sa maîtresse ont été également arrê-
tés pour complicité.

Voici quelques renseignements sur L...
et les faits qui lui sont reprochés.

Un homme à bonnes fortunes

Il y a quatre ans, L..., âgé de vingt-six
ans, simple employé ehez M"" veuve C...,
s'éprit de sa patronne et, quoiqu'elle fût
plus âgée que lui de 15 ans, l'épousa.

Seulement, le contrat de mariage, sur les
conseils de la famille de Mm G..., fut
constitué sous le régime dotal. Par ce fait,

la situation commerciale de L. ne #cMh-
gea pas.

M m» G... resta l'unique propriétaire do son
commerce, et son inâri dut se. 'contenter de
l'argent qu'elle voulait bien lui donner.

Aussitôt marié, L..., se livra à des
dépenses exagérées, prit une maîtresse,
l'installa luxueusement à la Guillotière et
vécut très largement.

Pour dissimuler sa position d'homme ma-
rié, il se fit appeler du nom de sa maî-
tresse et, pendant plusieurs années, réussit
à mener la vie en partie double.

Les choses ne pouvaient durer longtemps
ainsi. Dernièrement, L... se trouva à
court d'argent et il résolut coûte que coûte,
de s'en procurer.

Le 30 juin, îl se rendit chez M. Lecoultre,
bijoutier, 10, quai St-Antoine. Là, prenant
la fausse qualité de propriétaire du magasin
de sa femme et se recommandant d'un client
de ce négociant, il demanda à voir des
bijoux do prix.

Il en choisit pour 10.000 francs, donnant à
entendre qu'il avait plusieurs riches cadeaux
à faire et pria M. Lecoultre de les lui appor-
ter le lendemain matin, chez lui, où on fini-
rait de traiter l'affaire.

Le l» 1' juillet, en effet, M. Lecoultre trouva
L... dans son magasin. Ce dernier qui
d'habitude ne s'occupait nullement du com-
merce et passait la plus grande partiede son
temps dehors, allait et venait, donnant des
ordres et paraissant agir comme le véritable
propriétaire.

Il fit aussitôt entrer le bijoutier dans un
eubinet et lui dit :

— Nous sommes commerçants tous les
deux, nous allons traiter l'affairo en négo-
ciants. Je vais vous faire deux billets, un
de 4,000 fr. payable le 15 août, l'autre de
6,500 fr. payable, lo 30 août.

M. Lecoultre avait, dans la soirée, pris
des renseignements sur son client ; on lui
en avait fourni d'excellents.

Sans défiance, il consentit à la demande
de L... et lui laissa ses bijoux contre deux
billets signés C.-L..., avec cette fausse qua-
lité : propriétaire.

Aussitôt en' possession des bijoux, L...
en vendit- une partie, on ne sait encore à
qui.

Il passa la nuit avec sa maîtresse à l'hôtel
de Bordeaux, et le lendemain matin partit
pour Paris avec cette dernière et un do. ses
frères, dont la conduite dans cette affaire
paraît louche.

li'enquèto

Quelques jours après, M. Lecoultre apprit
le départ précipité de L... Il prit aussitôt de
sérieux renseignements et acquit la cruelle
certitude qu'il avait été joué. L... n'était
rien clans la maison et les billets qu'il
avait signés n'avaient aucune valeur.

Désespéré, le bijoutier déposa une plainte
au parquet. L... fut recherché et, deux jours
après, M. Lecoultre eut la satisfaction
d'apprendre qu'il avait été arrêté dans un
hôtel meublé, à Paris, avec sa maîtresse et
son frère. Il avait encore sur lui un peu
d'argent et quelques bijoux qui seront ren-
dus à leur légitime propriétaire.

Aujourd'hui, les trois inculpés seront ra-
menés à Lyon et écroués à la prison Saint-
lPaul en attendant leur comparution devant
e tribunal correotionnel.

Cette arrestation a été aussitôt connue
dans le quartier, mais on ignorait les véri-
tables motifs que la famille voulait cacher.

On racontait que L... avait été incarcéré
pour détournement de mineure. Il y avait
bien eu, en effet, il y a quelques mois,
une plainte déposée contre lui par le père
de sa maîtresse qui est mineure, mais
le parquet, après enquête, n'avait pas jugé
à propos de poursuivre, la jeune fille ayant
près de 20 ans, et habitant avec celui qu'on
désignait comme son suborneur depuis trois
ans au moins.

LES SUICIDES D'HIER
Quai Rambaud

Hier, à une heure de l'après-midi, -une
jeune femme, paraissant âgée de 20 à 24 ans,
vêtue d'une robe bleue à pois blancs, a mis
fin à se» jours en se précipitant dans la
Saône sur le quai Rambaud, non loin du
ponton de la compagnie générale de navi-
gation.

Des mariniers, MM. Ferbamf et Genivet,
qui se trouvaient sur les lieux, se sont im-
médiatement portés à son secours, mais tous
leurs efforts ont été inutiles. La malheu-
reuse avait disparu, emportée par le cou-
rant.

Rue Cuvier

Dans la soirée du même jour, vers quatre
heures, M. Fjjroîin, maiolassier, 144, rue
Cuvier, n'ayant pas aperçu depuis la veille
un do ses voisins, nommé Baron, commis-
sionnaire, âgé do 69 ans, avec qui il était
en assez bons termes, eut la curiosité d'en-
tr'oHvrir la porte du logement de cet
homme,

Ouellc no fut pas s-i stupéfaction lors-
qu'il aperçut Baron, vêtu seulement d'une
chemise, pendu à une solive, placée au-d;s-
sus de son lit.

Après avoir coupé la corde, M. Firmin fit
prévenir M. Lafont, commissaire de police
du quartier.

Ce magistrat procéda aux constatations
légales et fit transporter le cadavre de Baron
à la Morgue.

On ne sait à quel motif attribuer la fu-
neste détermination de l'infortuné commis-
sionnaire.
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Nos dôputés. — Dsns le scrutin sur le
renvoi indéfini do l'interpella! ion l.aur, voici
comment se sont répartis les votes des dépu-
tés de la région :

Rhône. — Ont voté, pour, MM, Aynard,
Guichard et Lagrange, — Ont voté contre,
MM. Couturier et Lachize. Les autres se
sont, abstenus, sauf M. Bérard, absent, et
M. Burdeau, retenu à la commission du
budget.

Drôme. — Tous ont voté pour, sauf M.
Boissy d'Anglas, qui n volé contre, et M.
Fauro. absent.

Loire. — Tous ont volé pour, sauf MM.
Girodot et Sonnet qui oui volé contre, et,
M: Audiffred, absent.

Saùne-el-Loire. — Tous ont .voté pour,
sauf MM. S;'rr:en "t Schneider, absents.

Toms les députés de' l'Ain, de l'Isère et de
la Savoie ont voté pour.

Passage de troupes. — Un train spécial
transportant 12 officiers et 892 hommes du
2° régiment de pontenniers, arrivera à la
gare de Perrache aujourd'hui, à 3 h. 56, ve-
nant de Vienne, et en repartira à 4 h. 11
pour Fontainebleau.

Ces militaires sont ceux |qui ont jeté
sur le Rhône le pont de bateaux qui ' re-
liait Saint-Clair et le Grand-Camp pendant
le concours de tir.

Funérailles du citoyen Morel. — Hier,
à 3 heures précises de l'après-midi, ont eu
lieu les obsèques du citoyen Morel, le mal-

heureux garçon boulanger qui s'était noyé,
il y a quelques jours, en se baignant dans
le Rhône, à la hauteur du Grand-Camp.

Le cortège, dans lequel avaient pris place
un grand nombre de membres de la cham-
bre syndicale des garçons boulangers, est
parti de la Morgue, pour se rendre au cime-
tière de la Guillotière, où lo citoyen Jacquil-
lon a adressé à son infortuné camarade les
derniers adieux.

Une couronne en perles blanches, portant
l'inscription suivante : « La chambre syn-
dicale des ouvriers boulangers â leur col-
lègue » a été déposée sur la tombe du
défunt,

La manifestation des garçons boulan-
gers. — Le citoyen Louis Jacquillon, secré-
taire de la chambre syndicale des garçons
boulangers, neus adresse une lettre explica-
tive au sujet de la manifestation qui s'est
produite dans la matinée de jeudi devant les
bureaux de placement de la rue du Sergent-
Blandan et de la rue de la Martinière.

Tout d'abord, le citoyen Jacquillon dé-
clare avoir à se plaindre personnellement de
M. Visinet, qui se permet, paraît-il, la facile
plaisanterie d'appeler son chien du nom du
secrétaire de la chambre syndicale des gar-
çons boulangers.

De là un échange de mots un peu vifs en-
tre les deux hommes, et finalement inter-
vention des gardiens de la paix, avec les-
quels M. Jacquillon est allé au poste four-
nir des explications, mai» il n'y a pas eu
d'arrestation de faite, ni de procès-verbal de
dressé.

Un employé infidèle. — Nous avions an-
noncé, il y a quelques semaines, la dispa-
rition du sieur Philibert G..., âgé de 33 ans,
employé ehez M. Faynel, épicier, quai Saint-
Antoine, 29.

G... ïivait été chargé par son patron d'o-
pérer certains paiements à la douane, et
avait pris la fuite avec une somme de 676
francs qui lui avait été confiée à cet, effet.

Cet employé peu scrupuleux a été arrêté
hier par M, Pohu, Commissaire do police du
quartier de la Bourse, qui l'a fait écrouer.

Vol avec effraction. -— Dans la soirée
d'hier, des malfaiteurs restés inconnus se
sont introduits, avec effraction, dans la
maison de M. Henry, négociant, chemin des
Culattes, 50, et ont emporté des .-ouvertures
et des draps de lit.

Une enquête est ouverte.

Touristes Lyonnais (section parisienne).
— Résultats obtenus par la section pari-
sienne dos Touristes Lyonnais au concours
des Tuileries :

Ecole de compagnie, 2« prix ; Ecole de
section, Ire division, 2« prix ; Ecole du
soldat, Ira division, 4« prix ; Fortification,
l'« division, 3« prix ; Télégraphie, 1« divi-
sion, 3« prix; Concours d'Excellence, 1" di-
vision, 4» prix."

Soit : une couronne argent, une palme de
vermeil, quatre médailles argent et vermeil
et 230 francs espèces.

Lyon à Chamonix, 20 francs en 3" classe. —
Les voyageurs allant à Genève par lo train de
plaisir du 19 juillet sont prévenus qu'un autre
train de plaisir, faisant suite à celui de Lyon, sera
mis en marche le 20 juillet, pour loin- permettre
de se rendra de Genève à Chamonix.

Prix (aller et retour) de Genèvn-Enux-Vivos h
Chamonix : 2» classe, 13 francs; 3" classe, 12 fr.

Les billets, dont le nombre est limité, seront,
délivrés à Genève par la gare des Eaux-Vives ot
par le bureau de ville, Grand Quai, 28; ils ne
seront valables que pour les trains désignés ci-
dçsssus :

Aller, lo 19 juillet : Lyon départ, Perrache,
5 h. 45; Brotteaux, (i h. 03; Saint-Clair, 6 h. 12;
Genève-CornaTin arrivée, 10 h. 12. Le 20 juillet,
départ : Genève-Eaux-ViTes, 5 h. 08; La Roche-
sur-Foron, ô h. 59. Cluses, arrivée, 6 h. 44; dé-
part, 7 h. Chamonix, arrivée, midi.

Retour, lo 20 juillet (nuit du 20 au 21) : Cha-
monix, départ, 6 h. 30. Cluses, arrivée, 10 h. 10;
départ, 10 h. 80. La Rochc-wiir-l'Yu-on, départ,
11 h. 16. Genève-Eaux-Vives, arrivée, 11 h. 59.
Le 21 j-dilhit, départ : Qenève-Cornavin, minuit
-S0. Lyon, arrivée : Saint-Clair, 4 h. 59; Brot-
teaux, 5 h. 07; Perrache, 5 h. 27.

Aux Tireurs Francs-Comtois. — La Société
pli ilan tropique des Francs-Corn toi s habitant Lyon,
S8rai1 heureuse de serrer la main à ses compa-
triotes du Jura, du Doubs et de la Haute-Saône,
venus au quatrième concours national do tir à
Lyon.

"Elle a l'honneur de les convier à une amicale
réeoption qui aura lien, aujourd'hui, 18 juillet, à
8 heures et demie du soir, chez un compatriote, du
Doubs, M. Droz, «afé de Venise, quai de l'Hôpi-
tal, 23, angle de la rue Ghildebert, eu face du
pont de l'Hôtel-Dieu.

Cette invitation est faite de la part du prési-
dent de la Société Franc-Comtoise de Lyon, M.
Boudet, conseiller d'arrondissement.

La Tutélaire, société de patronage scolaire,
IV" arrondissement. — Assemblée générale au-
jourd'hui 18 juillet, à 8 heures 1/2 du soir.àl'Ecolo
normale d'instituteurs, boulevard de la Croix-
Rousse,- sous la présidence de M. Kivaud, préfet
du lihône, avec le gracieux concours des Enfants
d'Orphée, dos élèves de l'Ecole normale, des
trompfettfes de l'Avant-Gardo.

Ordre du j*our<— Elections des administrateur»,
sortants-, suppléants, contrôleurs. — Rapports
divers. — Lecture des nouveaux statuts. — Allo-
cution de M. lo préfet.

Un burrau sr-ra él-.ibli à l'entrée pour inscrire
les nouveaux sociétaires qui se présenteraient.-^
Cotisation minimum, 2 fr. par an.

Union nautique de Lyon. — Le conseil
d'administration de l'Union nautique prévient
les membres honoraires et actifs qu'ils seront
admis, sur la présentation de leur eartt-, aux
cnurses vé.jocipédiqnos qui auront lion dimanche
prochain, 19 courant, au pare de la Tête-d'Or.

Prière de la perler ostensiblement.

Arènes lyonnaises. — Demain à 3 heures,
grandes courses espagnoles avec, Oarillo et son
qltadî-îite;

polir la iiivmii'Tft fois à Lyon, le picador Juan
Pei-e.-; MIUIUTU à elles al doux taureaux omhoui<'-s.

La FÔta àa cours du Midi. — l'ai- autorisa-
trjit) 4v miiije, ta f-'io du erJura du Midi se eonti-
l;n. o-a tous les soi i-s. jusqu'au mardi 2i juillet.

Gorfcarts des Ambassadeurs. — Prochaine-
ment, débuta de M-"'" B>-éhy et Valbei-ge, olian-
tensefl Comiques, cl do M. 1 .hovaiior, ciu (loneerf-
Parisien,..et du f'inicux Fram-esco, lo briseur do
riioinoo.

Casjno-Kursaal da Gharoonmàres. — Co
.soir, samedi, è 8 h. 1/2, Gn.l.ai.h.r.i>, opéra-co-
mique, en doux actes, musique do Victor
Massé.

Chansonnettes par M. Ganlheil.

Concert de FSspéra^qa. — Lo concert orga-
nisé p ,r I'.EO'T -.n:- a r-.'-iis.-.i à merveille, grâce
au bienveillant concours do M. Seiller, qui a eu
un su-.;eès no ri ié dans ses imitations, de M. Va-
leniin dans so:; geore l'.ouiv;és. Une bonne note
à M. Bacftt, l'infatigable comique, et MM, Pau-
li "i. Gnslave, Marins, Korrier, Nnyruc, et au petit
Mil 11km.

I.w ci ou de la l'été a <':è te liitrhier ,Je Sénille,
qui a remporté un succès de foù rire. Joué par
Valenlin et Seiller.

Concours scolaire de sténographie. —
l.'i nion Stènographique Lyonnaise organise pour
le dimanche 20' juillet, a «'heures du matin, -son
premier concours annuel entre les élèves dos
écoles.

Prière à MM. les chefs d'institution qui désire-
raient faire concourir fours élèves, d'envoyer leur
adhésion en indiquant le nombre de ces élèves.

Le concours aura lieu au siège de la société,
31, Tue Masséna.

Courses «J<» Ghaj.bonnicire»

C'est dimanche prochain, 19 juillet, qu'au-
ront Heu les courses d'ânes de -Charbon-
nières.

Le comité a pris toutes les dispositions

nécessaires pour recevoir convenablement
les nombreux visiteurs qui se rendront sur
l'hippodrome do Ste-Luce. Le pesage a été
agrandi et tout le turf aménagé comme aux
courses du Grand-Camp ou de Bonneterre.

Le prix d'entrée des voitures a été fixé

d'une façon uniforme à 8 francs.
Souhaitons, pour terminer, un soleil ra-

dieux pour éclairer le eharmant champ de
courses de Charbonnières et le succès sera

certain.

Le cabinet deM. CADABT,M« -dentiste,
est transféré 1, quai de la Charité, angle de

la rue de la Barre, au 1«.

Lisez ces lignes et faites en yotre
profit î

Léognan (Gironde), le 6 février 1891. —
J'ai administré, j'administre encore de temps
à autre vos Pilules Suisses à une personne
atteinte de troubles gastriques dus à une
constipation constitutionnelle et je m'en
trouve très bien. Je vous autorise à livrer
ma lettre à la publicité. Docteur BOOB.

; Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

, LE KOI DE GRÈCE EN SAVOIE

' Aix-les-Bains, 17 juillet.

Le roi de Grèce est arrivé ici ce soir, à
8 heures 46.

Il a été reçu à 7a gare par la munici-
, palité aixoise.

Une foule nombreuse a salué le roi et
lui a fait des ovations.

Le souverain, accompagné du colonel
: Beineck, aide-de-camp du due de Sparte,

et de M. Thon, intendant général du pa-
. lais, est descendu au Splendid-Eôtel, où

il y a une grande fête de nuit en l'hon-
neur de Sa Majesté.

A LA CHAMBRE DES LORDS

Londres, 17 juillet.

A la Chambre des lords, lord Salisbury,
répondant à lord Lamington, croit. que le
bruit suivant lequel les Français auraient
occupé Luang-Prabang est sans fonde-
ment.

Les Français sont éloignés de cette
province de cent milles. Quant à leurs
intentions dans l'avenir, lord Salisbury
ne voudrait pas hasarder une opinion
quelconque, basée sur les nouvelles parues
dans un journal, même dans un journal
français, et il ne serait guère équitable
de le faire.

L'Angleterre a certainement un grand
intérêt"à l'indépendance de Siam, mais,
ajoute le premier ministre, je n'ai pas la
moindre raison de croire que son indé-
pendance soit menacée, et f espère qu'elle
ne le sera jamais.

Quant à la question de frontière, elle
ne peut pas être traitée par une déclara-
tion générale, mais par un examen dos
points en litige. Une déclaration générale
quelconque, de ma part, serait injustifia-
ble, et ne pourrait amener aucun bon
résultat, et je ne crois pas que nous puis-
sions jamais amener les puissances euro-
péennes à garantir l'indépendance de
Siam comme celle de la Belgique.

Celle-ci est d'une grande importance'
pour les puissances, tandis que l'indépen-

- dance de Siam est d'une grande impor-
tance pour nous, et aussi, je l'espère, pour
la France, mais je ne sais guère d'autre
puissance ayant un grand intérêt dans
Siam.

Lord Salisbury, dit en terminant
que l'Angleterre ne verra jamais, il le
souhaite, le jour où l'on devrait se de-
mander si cette indépendance si impor-
tante au point de vue commercial, n'est
pas menacée d'une manière quelconque.

L'incident est clos et la séance est
levée.

LE !<" MAI EN ITALIE

Rome, 17 juillet.

Aujourd'hui s'est terminé un long pro-
cès dirigé contre 45 inculpés, à propos
des désordres du i er mai.

89 ont été condamnés a des peines va-
riant de 3 ans à 2 mois de réclusion ;
6 ont été acquittés.

Un autre procès plus grave est instruit,
contre plusieurs autres personnes, incul- '
pées de faits plus sérieux, entre autres ,
M. Ciprhni. ,

LA SANTÉ A T1EST :

Brest, 17 juillet. <

La situation sanitaire reste station-
naire au 6" régiment d'infanterie de ma,- .
rine sur lequel sévit, depuis quelques
jours, une épidémie de ûèvre typhoïde.

Ce régiment continue à vivre sous la
tevt'\

Le nombre de soldats du 6K régiment c
- soignés à l'hôpital est actuellement de 70, r
peu sont gravement atteints. f

Un infirmier est mort de la ûèvre ty- »
phoïde; j 'hôpital de la marine est cou- ,
signé a la, garnison pour éviter la con-
ta,gf,'n.

En résumé, bien que la situation soit
grave, elle ne l'est pas autant qu'on l'avait i
dit.
«iô^Bsss^a^sKfiïsi^s^âssss (

Dépêches Téléphoniques \
——— 1
Paris, 18 juillet, 2 h. matin. -\

LA GRÈVE DES CHEMINS DE FER

Tout est calme dans les différentes
gares de Paris. l

Deux compagnies du 1" régiment du f
génie sont attendues, venant de Versai 1- 1
les. Elles seront dirigées sur les gares *
du-Nord et de l'Est, pour relever deux
compagnies de la garde républicaine, en *
faction depuis 24 heures.

L'AFFAIRE DE LA MÉLINITE

Fassler accepte la proposition que Tri- \
ponélui a faite de prendre sa famille à sa
charge. a

17 a été convenu entre le dénonciateur l
et le dénoncé qu'une rente annuelle de R
24,000 fr. serait servie par les soins de
iîf'"0 Tfiponé à i¥mc Fassler. "

La situation de cette dernière est très -
critique et ce subside la mettrait à l'abri i
de la misère pendant la détention de son 5
mari.

LA MALADIE DE GUILLAUME II

Les crises épileptiques que l'empereur
d'Allemagne a eues à Londres sont dues I
à l'abus qu'il faisait des injections de
morphine. [

Guillaume souffre toujours cruellement
de son affection cancéreuse localisée dans
l'oreille, et qui se trouve en ce moment
dans la période de suppuration.

TRIBUNE DES COMITES
Comité des républicains socialistes de la

Guillotière (3« arrondissement). — Réunion, co
soir, à 8 heures, au local habituel, avonuo do

Ordre du jour : Elections municipale".

TRIBUNE OUVRIÈRE

Syndicat des tailleurs de pierres. — Vu
le grand nombre d'abstentions à la réunion du
12 courant, le syndicat porte à la connaissance
do ses membres que la réunion semestrielle poul-
ie renouvellement du bureau, aura heu lo diman-
che 19 .liiillcf, a 1 heuro 1/2 précise, au Siège,
ruo do Biarn, 85.

Le syndicat a l'honneur de prévenir la corpo-
ration qu'aucune entente n'étant intervenue cuire
M. Farnoux et C'- ni, lo syndicat, la mise à 1 in-
dex est maintenue jusqu'à complète satisfaction.

En conséquence, il prie tous les ouvriers tail-
leurs de pierres do s'abstenir de paraître sur les
chantiers do l'Ecole do santé militaire, ayant
confiance en l'administration municipale pour
faire respecter le cahier des charges concernant
les travaux de la ville de Lyon.

Tisseurs de volours unis (ville et campagne).
— Assemblée générale de la corporation qui aura
lieu demain dimanche, à 9 heures du malin, i la
Bourse du Travail.

Avis important. — Les ouvriers de la campa-
gne sont expressément invités de se faire l'eprc-
sentor par des délégué» munis d'un proees*
verbal.

Menuisiers. — La réunion qui devait avoir
lieu ce soir à la Bourse du travail n'aura lieu que
samedi prochain, la salle ayant été retenue par
une autre corporation.

Union syndicale indépendante des cor-
royeurs, chevriers-maroquiniers et mégis-
siers de Lyon et de la banlieue. — Dimauche
19 juillet 1891, 9° versement des cotisations men-
suelles, de 1 heure â 'i heures, chez M. Satin, rua
(îaribaldi, 128, angle de la rue Robert.

Tissage mécanique (façonné et uni). — La
commission syndicale et loiiles les commissions
d'usines, ainsi que la commission des tarifs, sont
convoquées pour aujourd'hu 18 juillet, à 7 h. 1/2
du soir, Bourse du Travail.

Chambre syndicale des cochers et con-
ducteurs des tramways et similaires de
Lyon. — Les membres de la chambre syndicale
des cochers et conducteurs de tramways de Lyon
sont priés de so rendre à l'assemblée générale
extraordinaire qui aura lieu samedi 18 juillet &
11 heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39, ancien Théâtre des Variétés,

Le secrétaire prie les contrôleurs, cochers, pa-
lefreniers et côtiers de se rendre à l'invitation,
n'ayant pu, par suite du délai trop court^fairo
les convocations régulièrement.

Ordre du jour. — Compte rendu de la déléga-
tion à la mairie le 17 juillet: rapport de la com-
mission de la caisse de secours.

Corporation des ouvriers verriers réunis
de Lyon. — Tous les sociétaires sont convoqué*
d'urgence à une grande réunion générale privée
qui aura lieu le dimanche 19 courant à 8 h. 1/2
du matin, à la brasserie des Chemins défera.
Oullins.

Ordre du jour très important.

Ouvriers-imprimeurs lithographes. — As-
semblée générale semestrielle, dimanche, 19 juil-
let, à 8 heures du matin, au siège habituel, café
de la Patrie, quai des Célestins, 1, à l'entresol.

Chambre syndicale des ouvriers ferblan-
tiers-zingueurs. — Réunion générale trimes-
trielle des adhérents, aujourd'hui, 18 courant, à
8 heures du soir, à la Bourse du Travail, cours
Morand, 39.

Chambre syndicale des employés des
chemins de fer français. — Réunion générale
sanieili, 18 courant, à, 7 heures 1/2 du soir, salle
de fa Boule-d'Or, avenue dos Ponts.

Ordre du jour : Discussion sur la grève géné-
rale; questions diverses.

Los mécaniciens, chauffeurs, aiguilleurs, sont
spécialement invité.

Vu l'importance de l'ordre du jour, la plus
grande exactitude est recommandée.

On trouvera des lettres à la porte.

eOMMW/CÂ TIOMS DIVERSES
Rue Gigodot. — Les habitants de la ruo Gi-

godot sont priés do se réunir ce soir samedi
18 juillet, à 8 heures du soir, chez M. Emonet,
épicier, rue Gigodot, 6, pour le règlement des
comptes do la fête nationale.

Anciens militaires de la marine (250e so-
ciété de secours mutuels et de retraite). — Assem-
blée générale annuelle do la société au siège,
place de l'Hôpital, 1, le dimanche 19 juillet cou-
rant, à 2 heures précises du soir.

M. Ulysse Pila, président d'honneur, assistera
à cette assemblée, ainsi que M. Charles Meyer,
vice-président d'honneur.

Lyre de Perrache. — La société prêtant son
bienveillant concours aux courses de Charbon-
nières invite ses membres honoraires et exécu-
tants à so trouver à midi et demi, gare Saint-
Paul. Comme les années précédentes, la société
organisera, à l'issue des courses, un bal cham-
pôlic et un banquet intime dont le prix est fixé à
2 francs.

Aujourd'hui samedi, suivant le temps, répéti-
tion générale ouoxécution. Urgence absolue. Com-
munication importante.

Espérance artistique. — Réunion samedi 18,
au café Prat, rue de la Madeleine, a huit heures
et demie.

Questions diverses.
Rapport de la fête nationale, eto.

 •a^*»

GYMNASTIQUE ET TIR
Touristes lyonnais. — Les Touristes lyon-

nais du cours de Vaise sont instamment priés
d'assister à la réunion générale qui aura lieu
aujourd'hui, 18 courant, à 8 heures 1/2 du soir,
au gymnase, rue d'Ecully, 3.

TIlâTIIBJf CONCERTS
ConcertH-Belleconr. — Ce soir samedi, 18

juillet;à 8 heures 1/2, grande fête extraordinaire.
PnooiiAîiMU. — Première partie. -~ La Déesse

et lo Berger, ouverture (Duprato). — Les Gnomes
(Eilemberg). — Aubade printanière (Lacome). —
Kermesse (Codant).

Deuxième partie. — Don Pasquale, ouverture
(Donirçetti). — Marien, valse (Gung'l). — Guil-
laume Tell, grande fantaisie (Rossini). — Le
verre en main," polka (Farbach).

Orchestre de la vil'e (60 exécutants), sous la di-
rection de A. Luigini. — Prix d'entrée : 0 fr. 50.

Demain, grande fête artistique. — Prix d'en»
trée : 1 franc.

Théâtre «le Charbonnières.— Opéras co-
miques et Opérettes. — Keprésentations les
lundi, mardi, mercredi et samedi ; le jeudi/grand
bal.

Concerts symplionlqiicg.— Café Daumalle,
place des Célestins : Tous les soirs, Concert.

l'ctU Athénée, place dos Célestins. — Tous
les soirs.au Caveau des Célestins, concerts popu-
laires du Petit Athénée. Entrée, 25 c.

Concert des Ambassadeurs (Brasserie, du
Chemin de fer). — Tous les soirs, à 8 heures
sfceotaclè varié.

Concerts (le l'Horloge. — Cours Lafayette,
angle de la rue Tèlc-d'Or. — Tons les soirs
ii huit heures : Concert, Opérettes, Vaudevilles
Monologues.

Muséum. — Tous les jours, de 9 heures du
matin a 11 heures du soir.



L'ECHO DE LYÔf^

ETAT-CIVIL DE LYOft!
INHUMATIONS

Premier arrondissement. — Néant.

Deuxième arrondissement. — Guillot Jean,
soldat, 24 uns, hôpital militaire, f. C> h'. — PEilo-
mèno Samuel, brodeuse, 84 ans, Jfolol-Diou, f. 7
h. — Etienne Gervais, rentier, 70 ans, rue Lau-
roncin, 7, f. 8 h.

Troisième arrondissement. — Marie Péret,
ovaliste, 28 ans, cours Lafayotte, 238, f. 6 h. m-
— Irénée Losne, rentier, 57 ans, quai de la Guil-
lotière, 17, f. 8 h. —André Goto, 15 mois, r.Paul-
Bert, 269, f. 2 h. — Louis Pignier, s. p., 21 ans,
chemin St-Alban (hospice), f. i h. — Hippolyle
Martin, 1 mois, ruo Montesquieu, 21, f. 6 h, |S'_

Quatrième arrondissement.— Philibert Gollôs
tisseur, 54 ans, hôpital, f. 6 h. s.

Cinquième arrondissement. — Epouse Du-
perret, née Montagne, couturière, 21 ans, rue do
la Claire, 32, f. 6 h.

Sixième arrondissement. — Henri Duquoroin,
empl. de commerce, 85, cours Lafayette, 83, f. 41
h. — François Dubois, empl. de banque, 33 ans, ruo;
Tronchet, 79, f. 6 h. s. — Joseph Bugnon, cocher,
68 ans, avenue de Saxo, 78, f. 8 h.

Mous rappelons aux Sociétés patri&™.

tiques, d* tir, gymnastique. naîaiion.aux
Sociétés littéraires et musicales, aux or-

ganisations de mutualité, aux Syndicats

et aux Comités politiques, que FEch© de

Ly«n insérera toujettrs avec plaisir

toutes leurs communications et <Hoew

ments.

BOURSE DE LYQW
Du 17 Juillet 189

FONDS D'ÉTAT

3 °/o Français.. 95 10 Crédit Lyonnais.. 80G 25
Au porteur 95 20 Mobilier Espagnol
Amortissable B. Pays hongrois

4-1/31883 105 GO Banq. Esc. Paris
Italien 5 0/0 Banque ottomane. 570 ..
Espagne i 0/0 ex Banque P. -Aiilric. 40C 25
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. «90 ..
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-ivlédit
Russe 5 0/0 62 Andalous

— 4 0/0 07 Chemins Autrich
— 4 0/0 75 Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 97 40 Lombard-Vénitien. 23125
— 4 0/0 89.. 97 80 Méridionaux

D. C. Ottom. s. D Nord do l'Espagne
Dette égypt. un.. 492 .. Portugais

— Obligat. priv. 468.. Saragesse 303 75
Portugais 3 0/0 Canal de Suez

— 5 0/01889 332 50 Parts fondât
Crédit foncier Canal in toroc
Crédit mobilier. . . . .. Société f. lyonn . . 32125

Avis ivsix Etrangers

Nous recommandons tout spécialement
aux nombreux visiteurs qui sontvenuspour
les fêtes du concours national de tir, le
Petit Guide de l'Etranger à Lyon, qui leur
fournira tous les renseignements dont ils
peuvent avoir besoin : bateaux, tramways,
chemins de fer, voitures, etc., etc., nom des
rues, description des monuments.

En vente chez tous les libraires et â
l'agence Foufnier, 14, rue Confort, Lyon.
Prix. : 50 centimes.

BOURSE DE PARIS
Du 17 Juillet 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

~ PMiMIKIl DEHNIUR
CLOTURE VALEURS COURS COURS
D HIER d'aujourd'hui d'aujouid'U.

95 20 3 0/0 Français . . . . ~ 95 05 ~~93 25
93 77 1/2 3 0/o nouveau.... 93 05 93 75

105 85 4 1/2 Fr. (1883).. 105 80
Kdl 10 5 0/o Italien 91 . . 91 05

73 . . 4 0/o Espagn. ext. 72 70 73 . .
.. .. Hongrois 4 0/0... .... ....
42 10 Portugais 41 95 42 10
.... Russe 4 0/o 80 ....

 Dette Egypt. unif. . 490
 Banque de France. 4442 50

1250.. Crédit Foncier.... 1245.. 125125
470 . . Banq. d'esc. Paris. 468 75
805.. Crédit Lyonnais... 806 25 805..
570 .. Banque Ottomane. 571 25 572 50

 Banque Autrich ... 467 50 466 25
 Mobilier Espagnol . 13125 132 50

33 75 Panama ....
1417 50 Paris-Lyon-Méd... 1472 50' 1473 75

626 25 Autrichiens 626 25 626 25
23125 Lombards 233 7S

 Saragosse 302 50
306 25 Nord Espagne 305 . . 306 25

 Méridionaux 
2715 .. Suez 2710 .. 2'57 50

95 1/12 Consolidé 95 9/1 6 95 9/16

AYISlLlPÏCËRÏËlifoMii
Ouverture des bureaux et entrepôts du

Cacao van Houten, 90, quai Pierre-Scize. ;

APRES BOURSE
Du 17 Juillet 1891

3 0/0 français . . 95 25
— d/25 0 ..
_ d/50 0 ..

Italien 91 05
Extérieure 73 25
Hongrois 91 ..
Russe 1880 97 37

— consolidé . 97 06
Orient 71 43
Portugais 42 18
Turc 18 25
Egypte unifiée.. 488 75

— privilég . 466 25
Banque Ottom.. 572/5

Douanes 452 50
Rio Tinto 577/5
Tharsis. 157 50
Alpines 196 25
De Beers 353 75
Tabacs 354 37
Panama 31 87
Chèques Lond

— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne. ... '. .
— Amst

3 0/o franc, n.. 93 92

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 17 Juillet 1891

ACTIONS

Trifail 411 25

Alpines 190 25

îfliurais »  • •
Lanl.oira. ....... "2IJ3 . .
Îluta-Bankowa'.. 815 .

OBLIGATIONS

N.-E. Hongrois
Fm-stemberg
Poltondorf 451 25
Lots Turcs

Azow.,
Sél»

NUR6KÉ 9E L-& ViLLETTE
Du 17 Juillet 1891

Veaux. — Amenés, 080; voulus, 589; poids
moyen, 80 : t" .qualité, 181 ; 2« qualité, 170 ;
3» qualité, 160. — Prix extrêmes, do [*6 à 210.

CONDITION DES S0IES DE LYON
Du 17 Juillet 1891

a, Kt) „, <%> -5Î «| S <D & f* "S "

i g &£&-&'" <^__^___

33!organs. 5 3 ». 10 1 2 » 4 4 9 » 3344
31 Trames. 2 » » 2 » » 1 8 12 7 i 2*94
68 Grèges. 7 » 4 15 4 4 » 10 12 8 4 5236
14 Diverses » » » » » » » » » s »

» Bobines » » » » » » » » » * * '
1 Laine ..s»»»»»»»»»» *

152 14 3 4 27 5 6 1 17 28 24 8 10874

BALLOTS PESÉS

2 0rgans. 1- » » 1 » >; » •» « » » 6°
4 Trames. » » » » » » » 1 >' 1 '- 187

82 Grèges. 1 » > 1 » L » 22 25 10 10 4100
1 Diverses a»»»»»/»»»»» »

89 î » » 2 » 1 ! t 23 25 17 18 5347 \

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 1937
Ballots pesés dopais le 1" du mois 1180

)m8BS?«gra«'«»-'»>l-«[y.»w^^

MARCHÉ AUX BESTIAUX
LïON-VAis.K. — 17 Juillet 1891

Veawc.— Amenés, 97«. — Tous Tendus, de 90
X 100 fr. les 100 kilos, droits d'octroi compris.

Bœufs.— Amenés, 53!); vendus, Vio;. renvoi,
94. — Prix payés ; de l.'iô à 160 fr. les 100 kilos
droits d'octroi non compris.

Marché sans su train, vente difficile, baisse
légère.

Le Gérant ; R. VITHOTî.

Imp. WALTENER ETC", ruo Bolle-Corditrc, 14. — Lyon.

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du
18 Juillet (24)

LA MAISON DU BARBÎER
PAR

LUDOVIC JOHANNE

La fille du barbier, impassible, leva
vers Phœbus ses grands yeux noirs dans
lesquels perlait une larme.

— Je n ai pas menti t dit-elle.
— Cependant...
— Je n'ai rien avoué, poursuivit- Ni-

„ cote, puisque je n'avais rien à avouer.
Phœbus se plaça en face de la jeune

fille et lui prit la main.
— Écoutez-moi, dit-il. Je commence à

apercevoir clairement les mailles delà
trame qui a été ourdie contre moi. L'in-
connu qui s'est présenté au château d'Es-
torel pour avertir le comte de votre pré-
sence à Auch était Carindol, celui-là
même dont vous m'avez donné le nom,
le digne accolyte du Bélier. Cet homme
a déclaré que vous étiez ma maîtresse et
il faut reconnaître, entre nous, que les
motifs mystérieux et les circonslances
romanesques de votre longue traite en
chaise de poste, sous un déguisement,
donnaient à son affirmation un caractère
d'indéniable vraisemblance. On vous a
questionnée sur nos relations présumées.
Qu'avez-vous répondu !

Nicole se leva .
— Je commence, moi aussi, à com-

prendre, dit-elle. Carindol n'a pas osé
affronter mes regards. Il a eu honte et
s'est tenu dans l'ombre, à l'écart, pen-
dant la visite du comte d'Estorel. Le
comte, je vous l'ai dit, ne s'est pas
nommé en se présentant ici. Il m'a de-
mandé, en effet, la cause de ma présence
à Auch. Dans l'incertitude où j'étais de
l'identité véritable de mon interlocuteur,
je me suis tenue sur une constante ré-
serve, attentive à éviter tout ce qui eût
pu vous compromettre.

— Vous ne soupçonniez rien ?
— Je me suis défondue, mais je n'ai

pas dû convaincre le comte.
— C'est le contraire qui s'est produit.

Le comte est persuadé que j'ai amené
moi-même ma maîtresse, il a vu là un
outrage personnel pour lui, une impar-
donnable inconvenance de ma part, et...

— Et ?... interrompit Nicole haletante.
— ... Il m'a signifié une rupture défi-

nitive.
— Alors, votre mariage ?...
— Impossible et abandonné. Le comte

me tient pour un vulgaire viveur de gar-
nison auquel il a retiré son estime.

— Et... mademoiselle d'Estorel?
— Mademoiselle d'Estorel, blessée au

cœur, n'a plus pour moi et ne peut plus
avoir qu'un mépris légitime. Il est des
affronts qu'une femme n'oublie jamais !

_ Nieole, pâle et frémissante, s'était re-
tirée de quelques pas en arrière.

Elle regardait fixement Phœbus, dont
le front s'était tout-à-coup assombri.»

— Ainsi, dit-elle, les dents serrées,
tout ce que j'ai fait pour vous se retourne
contre vous t Ces vous qui subissez le*1

conséquencesdemes imprudentes *-
C'est vous que je veux dé£e> ' •"*

.« loliesi
..oiure' et c'est.

vous que j'atteins t C'est votre bonheur
que je veux, et c'est votre bonheur que
je détruis ! C'est donc une inexorable fa-
talité qui pèse sur moi- 1 Vous êtes le
premier et le seul homme que j'aie aimé,
et mon amour ne me vaut maintenant
que votre haine t Malheur sur moi ! je
suis maudite !...

Et Nicole, en proie à une exaltation
effrayante, prit sa tête à iexix inains et
s affaissa, suffoquée par les sanglots,
dans les bras de Phœbus.

Le désespoir de Nicole était terrible.
_ Nature ardente et passionnée, impres-

sionnable à l'excès et d'une nervosité
vibrante, Nicole s'abandonnait à une
immense douleur.

Au bout de quelques instants, les
exhortations de Phœbus et une salutaire
crise de larmes provoquèrent enfin une
détente.

Le visage noyé de pleurs, le ra&ard
éperdu et suppliant, Nicole torrïhn à
genoux.

— Ah! gémit-elle d'une voi-, Putrp
coupée, c'est que je t'aime, ô ir»l0n ai oré
je t'aime de toute mon âme t «, .'
apparu comme un brillant mitlwri a*«
l'ombre de ma vie sanssol^" l? f
pérance I Je me suis attlav-w *' t

 eS"
toutes les forces de mon âr*.,,;» f « avoc

entends-tu bien, je t'aimai T„ 1Je .f aime !

clave et ta chose I Je %ime ' ton 5s"
et, sur un signe de J

toi) jo t;
l

.e- Courir
possible! ru t'es «m ^ •' .itérai l'im-
et de mon être  * ^ ré de ma pens

ée
que poiT- . . je ne vis que par toi et

^ affolée, se traînant aux pieds de
i Phœbus, impuissant à ce moment, à

maîtriser cet indicible égarement, Ni-
I cole, enveloppante et fascinatrice, criait :

— Fais de moi tout ce crue voudra ta
volonté, tout ce qu'exigera ta fantaisie !
Tu es mon maître et mon seigneur!
Viens, fuyons tous deux. Arrache-moi à
l'ignominie de mon passé ! Ne me rejette
pas dans une solitude sans joie et sans
amour ! La maison de mon père me fait
horreur I Ne m'abandonne pas ! Aie pi-
tié de moi !

Phœbus souleva la jeune fille, épuisée
et vaincue, et la déposa évanouie sur le
canapé dontril amoncela les coussins et
qu'il attira près du feu.

Secoué violemment 'par l'explosion
inattendue de cette passion délirante, le
jeune homme reprenait maintenait pos-
sesien de lui-même.

Son sang-froid revenait et, avec le
calme de l'esprit, la notion claire et rai-
sonnée de la lamentable situation de
Nicole.

La jeune fille était là, étendue, sans
mouvement.

Un sommeil de plomb s'était appe-
santi sur elle,

Par instants, un long soupir s'exha-
lait comme un râle et soulevait sa poi-
trine oppressée. ,,, .

Nicole, dont les gttndfi yeux s étaient

ouverts dans le vide, doni/o"' 1;eint ' nâ 1"
Tellement mat, avait pris la c^H^
'oire des vierges immobiles dans iJ ïï5;°"
térièïïse pénombre des vastes cathèv; r™"
les, apparaissait belle de la beauté sérV"
phique des brunes madones espagnoles .
abîmées en d'éternelles extases.

Qu'allait faire le lieutenant Phœbus ?
Quelle résolution devait-il prendre ?
Nicole ne savait encore que la moitié

de la vérité.
Il n'avait pas eu le temps de 1 ins-

truire du second motif qui avait déter-
miné le comte à rompre ses projets. Ca-
rindol avait divulgué au châtelain d'Es-
torel raffiliatien'de Phœbus à la société
secrète des Philadelphes et cette dénon-
ciation aurait suffi.

La fille du barbier Joquelet n'avait vu
que les suites immédiates de son inter-
vention personnelle.

Elle s'était crue exclusivement res-
ponsable et la conscience de cette res-
ponsabilité, jointe aux tumultueuses
suggestions do son amour contenu, avait
déterminé ce coup de foudre.

Phœbus ne pouvait détacher son re-
gard du visage de Nicole.

Allait-il achever de briser brutalement
cette femme ?

Devait-il et pouvait-il accepter les-évé-
nements avec la résignation d'un fata-
liste ?

Une indécision poignante le mainte-
nait cloué sur place.

— Allons, se dit-il, attendons le ré-
veil : quoiqu'il arrive, je saurai bien
m'inspirer de mon devoir.!

XIV

Patience et courage î

Plongée dans une sorte de léthargie,
Nicole demeurait toujours immobile.

Phœbus ne pouvait détacher de la
jeune fille ni son regard ni sa pensée.

Dans un de ces moments irréfléchis
(;ù, sous l'entraînement de la passion
on Kard la possession de soi-même, Ni-
cole lnJ avait avoué son amour. Elle
s'était, potu" amsi dire, offerte à lui, sans
impudeur et s.;-.:.ns cynisme, dans le con-
fiant abandon de Con esPrit et de son

corps. Aux yeux de Phœbus, dont la se*
rénité avait été violemment ébranlée,
l'amour excusait Nicole.

Allait-elle se souvenir, au réveil f r
Retrouverait-elle dans sa pensée la

trace de l'aveu ?
Nicole devait-elle rougir et se re-

prendre?
Inquiet, Phœbus attendait le dénoue-

ment de la crise.
Il se pouvait que Nicole, consciente de

son égarement, en éprouvât quelque
honte.

Dans ce cas, le devoir du jeune homme
s'imposait, tout tracé. Phœbus laisserait
se produire et s'achever une réaction sa-

, lutaire qu'il ne souhaitait entraver en
rien.

Mais il était possible aussi que Ni-
cole, résolue à aller jusqu'au bout, con-
firmât son amour, ?vec plus de retenue»
mais avec autant de fermeté.

Que répondrait l'officier?
Accepterait-il ce sacrifice dans lequel,

par une aberration bien féminine, Nicole
voyait une suprêm e réd cm p tion ? .

Le lieutenant prendrait-il bravement
son parti d'une situation sans issue.

Nicole était belle.
Elle était désirable.
Pent-être l'aimerait-il un jour. .,
Après tout, la jeune fille ne paraissait

manquer d'aucune des qualités du cixmi
qu'un galant homme est en droit de de-
mander à une femme.

Pourquoi aurait-il des scrupules ?
Est-ce que sa vie n'était pas brisée e*

ses espérances évanouies ?

(A suivre.)


